
LES

INSCRIPTIONS SUR ARDOISE
de l'abbaye de Villers.

I

I l'horlogerie de l'antiquité nous est assez bien
cnnue. il n'en est pas de même de celle du
libyen age, sur laquelle nous ne possédons
que des renseignements très incomplets, du
ilofliS pour toute la période qui précède le
\IVC siècle.

Le seul ouvrage de l'époque - il date du XIlI e siècle -
qui s'étende un peu sur la matière, est le traité de l'Astronomie
du roi Alphonse X de Castille. Il nous permet de constater le peu
de progrès réalisé depuis Vitruve dans la confection des instru-
mcnts destinés à mesurer le temps, instruments dont les prin-
cipaux étaient toujours, comme à l'époque romaine, les cadrans
solaires et les clepsydres.
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Ajoutez à cela quelques descriptions très peu précises, quel-
ques citations plus vagues encore, qu'on trouve çà et là dans
les écrits médiévaux et voilà tout.

Ces instruments, d'ailleurs, étaient plus rares au moyen âge
que dans l'antiquité. Les cadrans solaires étaient peu répandus.
Quant aux clepsydres, on n'en trouvait guère que dans les
églises, les monastères et chez quelques grands personnages
aucune d'elles n'est parvenue jusqu'à nous.

L'obscurité, en cette matière, est telle qu'on ne peut déterminer
exactement l'époque de l'inventiondes horloges à roues et à
poids, d'où procède toute l'horlogerie moderne. M. Bilfinger,
dans son beau travail sur le système horaire du moyen-âge, a
démontté clairement que c'est seulement au commencement du
XIVC siècle. en Italie, que l'on trouve les premières horloges
Construites, sans contestation possible, sur le modèle ries nôtres .
Il a fait voir l'erreur de ceux qui, à la Suite de Du Cange, ont cru
reconnaître ces horloges dans celles dont parle le Livre des Us
(Consuefudines) de Citeaux, ouvrage rédigé au XIIC siècle et qui
constituait avec ja règle de Saint-Benoît, dont il était le complé-
ment, la norma vivendi de toutes les abbayes cisterciennes .

Ceci demande quelques mots d'explication.

II

Une des charges monastiques les plus importantes, au moyeu-
âge, était celle de sacriste ou sacristain. D'après le Livre des Us,
dont flOUS venons de parler, le religieux chargé de ces fonctions
avait, entre autres obligations, celle de sonner la cloche aux
heures des repas, du chapitre et des parties diverses de l'office
divin. S'il sonnait trop tôt ou trop tard, il commettait une faute
dont il devait faire satisfaction au chapitre suivant, en se proster-
nant la face contre terre devant les moines assemblés et en
demandant pardon de son erreur ou de sa négligence 1.

Bil(inger, Die ,,iitteliilterlichen lI»en und die ,,;jder,zen Stunden (Stuttgart, 1892),
PP. 171 et suiv.

1/id., pp. 147 et suiv.
Ad ipsum (sacristain) enini pertirlet... capitulum, mixtrn, biberes, collationcut
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L'office divin, dans l'Eglisc catholique, comprend —on le sait -
deux parties: l'office du jour et l'office de la nuit.

L'office de la nuit, connu à présent sous le nom de matines,
portait anciennement celui de vigiles. 11 se compose de trois
parties ou nocturnes qui se chantaient primitivement à des
heures différentes, correspondant aux trois premières parties de
la nuit appelées vigiles chez les Romains. Plus tard, les trois
nocturnes furent réunis en un seul office qui, dans la règle de
Saint-Benoît, devait commencer en hiver à la huitième heure de
la nuit et en été assez tôt pour être terminé avant le lever du
soleil.

L'office du jour comprenait primitivement cinq parties ou
heures canoniales matines (plus tard appelées laudes), tierce,
sexte, none et vêpres. Au V° siècle de l'ère chrétienne, on y
ajouta deux heures nouvelles, prime et complies.

Chacune des sept parties de l'office du jour était chantée à
une heure différente: matines vers l'aube, immédiatement ou peu
après les vigiles, prime à la première heure, tierce à la troisième,
sexte à la sixième, none àla neuvième, vêpres au coucher du soleil,
complies après la nuit venue. Plus tard, ce système subit quelques
modifications dont nous aurons à parler plus loin.

La marche du soleil déterminait donc, en principe, le moment
de chaque exercice. Les heures diurnes et nocturnes, basées sur
le système des Romains, variaient chaque jour et différaient
beaucoup suivant les saisons. Elles n'étaient égales entre elles et
aux nôtres qu'à l'équinoxe.

Tout cela compliquait beaucoup, dans les monastères, la charge
du sacristain. Il était juste, par conséquent, de venir en aide à
celui-ci, en l'empêchant autant que possible de commettre des
erreurs.

Pendant le jour, l'heure pouvait se déterminer assez exac-

et omnes horas sonate, nec nisi ad sonituns prions dimittere, practcr mixtum et
biberes et excepto ad vigilias et ad primant omni tempore et ad tertiam in hyemc
quando jejLlnamus et laboraLnus. Capitulum tamen et collationem non intermittat
sonare, nisi post datam bencdictionem. Qux si citius vel tardius quani debent
soiluenini, vel ad collationem lumen fuenit, in sequenti capitulo satisfaciat. « (Consue-
ludines, CXIV. De sacrista).— Nous donnons ce texte et les suivants d'après l'excel-
lente édition publiée par M. Guignard dans Les Monuments primitifs de la rée-le cister-
cienne.
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tement au moyen du cadran solaire. Mais ]a nuit et les jours
nébuleux, cette ressource faisait défaut. On devait donc recourir
à un autre moyen de mesurer le temps. Enfin et surtout, il fallait
que le sacristain fût mis à même de se lever toujours à l'heure
voulue pour réveiller la communauté, ce qui devait se faire deux
fois par jour en été, quand on prenait la méridienne.

III

Aussi, dans chaque abbaye cistercienne y avait-il une horloge
qui devait servir de guide au sacristain et qu'il était chargé de
régler. Cette horloge, qui se trouvait dans l'église et très proba-
blement dans le choeur, était munie d'un réveille-matin composé
d'un mécanisme à déclenchement, permettant à un poids (le tom-
ber à l'heure voulue et d'actionner un système de sonnerie assez
bruyant pour réveiller le religieux en question. Celui-ci, dans les
monastères de l'ordre, ne couchait pas au dortoir commun, comme
les autres moines, mais dans unc maisonnette contiguë à l'église.

Chaque soir et, en été, chaque midi après sexte, Je sacristain,
avant d'aller dormir, mettait le réveil sur l'heure où devait se
terminer le repos de la nuit 'ou la méridienne, c'est-à-dire le com-
mencement des vigiles ou la huitième heure du jour. Averti
par la sonnerie au moment voulu, il se levait et allait sonner
la cloche pour éveiller les frères endormis.

Le réveille-matin servait également en hiver, les jours non
fériés, à indiquer l'heure des laudes ou matines, quand elles
commençaient avant le jour. Les moines qui, après les vigiles,
devaient aller dans la salle capitulaire et y rester assis jusqu'à.
l'heure des matines, étaient avertis par cc signal qu'ils eussent à
se préparer à rentrer dans le choeur.

Enfin, les fêtes et dimanches, quand le sacristain avait sonné
les vigiles trot) tôt, il mettait le réveil sur l'heure marquée pour
la fin de cet office. Le chantre, prévenu par lui, faisait prolonger
la douzième leçon jusqu'aux premiers tintements de la sonnerie
ou jusqu'à ce que le sacristain lui eût fait signe.

On ne se servait pas du réveil depuis les vêpres du Jeudi-Saint
jusqu'à la messe du Samedi-Saint.
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C'est cc que nous apprennent les passages suivants du Livre
des Us

CONSUETUDINES, CXIV. ne sacrista: «Sacrista debet horologium
temperare et ipsum in hyeme ante laudes privatis cliebus, nisi
dies fuerit, facerc sonare. Et ante vigilias ad se excitandum
quotidie. »

113. LXXXIII. Qualiler se agaiLt fratres in trstnle : « Quod si
dies jejunii fuerit, omnibus ordine pradicto celebratis, post
sextam laicis fratribus prEeeuntibus intrantes dormitorium pau-
sent in lectis suis usque ad horam octavam. Et tunc sacrista ad
sonitum horologii excitatus, pulset campanam sicut alus diebus
fieri solet.

lB. LXXIV. Qualite.r se habeaut fratres In hyeine privatis tiiebus

Post vigilias vero vel post officium defunctorum si dicenclum
fuerit, accenso lumine a servitore ecclesiae ante armarium et in
capitulo, sedeant fratres in ipso capitulo et legant qui voluerint...
Audito horo!ogio eant quo necesse habuerint : ut dum signum
pulsaverit, omncs ingredi chorum parati sint.

IB. LXVIII. Qualiter se 1iabetnt fratres doniirricis et fe.4tis tliCl)Us

Qui autem legerit duodecimam lcctioncm, lecta ca quiie in 1cc-
tionario terminata est, dicat Tu autern : nisi forte cantor ei
aliquid quod conveniat dici, sive aliud aliquid indixerit ad legen-
dum. Solet enim sacrista cum se vident teniperius quam
debuerat surrexisse cantorem signo prmmonere, ut duodecimam
lectioncm faciat prolongare. Et tune qui cam legerit non eam
finiat usque ad nutum sacrist, vel sonitum horologii. n

In. XXI. Ileiti de Coena boinini : « Vespera itaque tabula pulsetur
lignea et ipsa hora alte cantetur ut alus diebus. Ahhinc non pu!-
setur campana in ecclesia usque ad missam in vigilia Pascha. Sec]
nec in refectorio nec in horologio. »

Iv

Ces locutions diverses: facere sonare lwro1oçiuin, sonif us Iwro-
Iogii, audito Izorologio, désignent clairement, on le voit, la sonne-
rie d'un réveille-matin. Il en est de même de l'expression Izorolo-

gium cadit qui indique la chute du poids actionnant cette sonnerie.
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Quant aux mots horo/o. riu,n /emfterare, ils signifient mettre le
réveil sur l'heure indiquée, d'après M. Bilfinger, qui cite à
l'appui de sa thèse un extrait des Goulumes de l'abbciye de Saint-
Viclor à Paris, où ces mots ont incontestablement cette signifi-
atdn 1.

L'expression horologiuni temerare a, nous le verrons plus loin,
un sens moins restreint : elle doit s'entendre de tout ce qui tend

assurer le fonctionnement régulier d'une horloge ; par exem-
ple, s'il s'agit d'une clepsydre, renouveler l'eau du réservoir,
précipiter ou ralentir l'écoulement, régler la marche de l'appareil
sur le cours du soleil ou celui des astres.

Quand les clepsydres disparurent, toutes ces locutions demeu-
rèrent en usage. On les appliqua, plus ou moins détournées de
leur sens primitif, aux horloges nouvelles. Sonilus liorologiidevint
la sonnerie des heures; lioroIgzuni cadit se dit de l'arrét de l'hor-
loge, par suite de la chute des poids qui la faisaient mouvoir
iwrologium telnperare signifia tout simplement remonter l'hor-
loge.

Au temps de Du Cange, ces mots avaient acquis depuis long-
temps leur acception nouvelle ; leur signification primitive était
oubliée. Ainsi s'explique, le plus aisément du monde, la confusion
faite par le célèbre linguiste.

Toutes ces expressions pouvant donc s'entendre aussi bien des
clepsydres que des horloges modernes, rien jusqu'à présent ne
permettait d'affirmer, comme Du Cange, que les horloges des
monastères cisterciens, aux XIIe et XlI1e siècles, fussent des hor-
loges à poids. Rien non plus ne permettait d'affirmer le con-
traire, en l'absence de tout texte probant où l'on vit ces locutions
'nettement appliquées à une horloge à eau.

Une découverte des plus intéressantes vient trancher la ques-
tion nous trouvons les expressions lemperare horologium, liera
in qua /iorologimn cadere debel, usitées au XllIe siècle, à propos
de l'horloge d'une abbaye cistercienne, celle de Villers et cette
horloge est incontestablement une clepsydre.

1 Biltinger, op. cil. P. 1.18.
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V

Les fouilles opérées, sous l'habile et savante direction de
M. l'architecte Licot, dans les ruines de l'abbaye susdite ont
-amené, au mois d'août 1894, la découverte de cinq fragments
d'ardoises couverts, sur les deux faces, d'inscriptions latines
gravées à la pointe, en minuscule cursive de la seconde moitié
du XIIle siècle. Toutes ces inscriptions sont de la même époque et
de la même main

Ces précieux débris se trouvent actuellement à la Bibliothèque
royale de Bruxelles.

Les textes médiévaux de cette nature sont extrêmement rares.
M. Giry ('Manuel de dilona/iqne, p. 500) en cite un seul exemple,
celui d'un fragment d'ardoise trouvé en 1889 dans les décombres
de l'ancienne abbaye de Foigny, près de Laon, et publié pr
M. Prou dans la Bibliothèque de l'Ecolc des Chartes, t. LI, p. 268.

De même que cc dernier, deux des fragments trouvés à Villers
n'ont d'autre intérêt que d'être une singularité paléographique.
L'un renferme un extrait du Traité des Origines, de saint Isidore.
Sur l'autre sont gravés le Te Deum de la Vierge, des vers attri-
bués à Pierre Comestor, théologien français du XIIe siècle, le récit
d'un miracle et diverses citations d'auteurs sacrés.

Les inscriptions des trois autres fragments sont plus intéres-
santes. Elles consistent en une série d'instructions données ail
sacristain de Villers pour le règlement de la clepsydre de l'abbaye
et la sonnerie des offices. Ces notes, dont on ne trouve l'équi-
valent nulle part, sont malheureusement obscures et incomplètes,
les ardoises sur lesquelles elles étaient tracées ne nous étant pas
parvenues en entier.. Telles quelles, elles n'en constituent pas
moins un document unique et de très grande valeur pour l'his-
toire de l'horlogerie au moyen fige.

Elles nous révèlent une manière inconnue et bizarre de mesurer
le temps : le jour commençant à six heures (lu soir et divisé en
trois parties, de huit heures chacune ; chaque partie comprenant
à son tour 24 subdivisions désignées par les vingt-quatre lettres

I Ces ardoises ont été trouvées sous le pavement du dortoir actuel, qui a été refait
ou siècle dernier. Elles étaient enfouies dans l'argile apportée aprèscoup sur les voûtes
du parloir pour exhausser le niveau de cc pavement. tNute de M. l'architecte LicoT.)
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de l'alphabet du moyen-âgc 1 et ayant chacune une durée fixe rie
vingt minutes ; l'heure passée sous silence et remplacée dans les
calculs par la huera, la lettre, qui en valait le tiers (dornij decem
hueras, etc.) ; une clepsydre pouvant marcher pendant 32 heures,
avec un cadran divisé, en conséquence, non en trois mais en
quatre parties, de 24 lettres chacune (cc qui parait étrange au
premier abord, mais s'explique aisément si l'on songe que pour
éviter le plus possible l'inégalité de l'écoulement, le sacristain
de \T illers devait renouveler l'eau quand le réservoir était vide
aux trois quarts, comme nous voyons en effet qu'il fait le plus
souvent).

De sorte que nous avons la division suivante

A 6 h. soir	2 h. matin	io h. matin
B 6 h. 20	2 h. 20	1011. 20
C 6h. 40	2h.40	ioh.4o
D 7 h. soir	3 h. matin	ii h. matin

et ainsi de suite.
Et pour désigner la partie du cadran à laquelle ces lettres

appartiennent (ce qui ne se fait et n'a d'importance que pour les
indications touchant le renouvellement de l'eau)

A prime partis - H secunde	E tercie - F quarte, etc.
Nous aurons à revenir en détail sur tout cela.

VI

D'après M. Prou, les notes contenues sur l'ardoise de Foigny
paraissent être (lues à un moine accusé de nécromancie, peut-
être emprisonné et qui, manquant de parchemin, s'est contenté
d'une ardoise pour y consigner, par un motif inconnu, sa dépo-
sition devant les enquêteurs et sa défense 2.

Cette hypothèse, tout ingénieuse et plausible qu'elle Soit, ne
saurait évidemment être étendue aux inscriptions de Villers.

Voici ce que nous croyons être la vérité
Avant l'emploi du papier (qui ne commença à se répandre en

11 et J ne comptant que pur une lettre, de nième que U et V.
Biwio1hque de l'E:ole des (21h,rIes, t. LI, p. 268.
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Brabant que vers le milieu du XIV e siècle), la seule matière usitée
pour l'écriture des chartes et des manuscrits était le parchemin.
Mais cette matière était rare, difficile à préparer et coûtait très
cher. Aussi, quand il s'agissait d'écrire des choses dont il était
inutile d'assurer la durée, se servait-on, de préférence, de
tablettes de bois recouvertes de cire, sur lesquelles on traçait des
caractères avec un style de métal, pointu d'un côté, aplati de
l'autre.

On employait ces tablettes pour apprendre à écrire et pour
prendre des notes ; on y écrivait des minutes ou même des
lettres, mais surtout des comptes. C'est ainsi qu'on conserve au
Musée britannique des tablettes de cire de l'abbaye de Cîteaux,
contenant des comptes du commencement du XIVc siècle. Une
autre tablette de cire, que l'on présume provenir de la même
abbaye, se trouve à la Bibliothèque de Lyon. (Giry, Manuel de
dipIonatique, pp. 501 et 502.)

Nous croyons pouvoir supposer que le moine de Villers auquel
nous devons ces inscriptions, ayant égaré ses tablettes ou n'en
ayant pas pour le moment à sa disposition et ne voulant pas
transgresser les constitutions austères de son ordre, en cotisom-
mant sans nécessité une chose aussi précieuse que le parchemin,
aura recouru, pour inscrire ses minutes, à la première matière
venue. Cette matière, sans valeur par elle-même et se prêtant
assez facilement à recevoir l'écriture, se trouvait probablement à
sa portée, comme nous le verrons ci-dessous.

Nous disons : ses minutes; car, en réalité, les inscriptions de
Villers ne sont qu'un brouillon destiné à être recopié sur parche-
min. Ce qui le prouve, ce sont d'abord les nombreux renvois,
ratures et surcharges qu'elles contiennent ; c'est surtout l'indica-
tion gravée au milieu (le l'ardoise contenant des fragments du
Traité des Ori'ùies : Iloc i1iiod sequitur scribe prius ; postea qnot
superius scrlptuiii e,.1.

Le texte de cette ardoise a été recopié, en effet: sur les deux
faces on a tracé une croix de saint André et plusieurs barres; ce
que l'on faisait au moyen âge, comme de nos jours, avec les
minutes, quand on les avait mises au net et qu'elles étaient par
là devenues sans valeur.

De même, l'ardoise où figure le Te Deum de Notre-Dame a éte
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canceflée au moyen de deux barres, niais sur une des faces seu-
lement.

On ne trouve rien d'analogue sur les trois fragments concernant
la clepsydre, malgré les ratures et les corrections dont ils sont
chargés.

Ces derniers textes n'ont donc pas, vraisemblablement, été
transcrits sur parchemin et nous nous trouvons eu présence, non
d'instructions définitives, mais d'un projet inachevé, peut-être
demeuré sans suite.

Ainsi s'expliquent très naturellement les quelques erreurs et
omissions que nous y avons relevées, erreurs et omissions d'au-
tant plus excusables qu'on en rencontre également sur les deux
ardoises dont les textes ont été mis au net et qu'à la différence
des autres, les erreurs que renferment les notes pour la clepsy-
dre sont uniquement des erreurs de calcul.

VII

A en juger par le caractère de l'écriture, toutes ces inscriptions
ont été gravées, nous l'avons dit plus haut, pendant la seconde
moitié du XII1 siècle. Pour préciser, nous ajouterons: vers 1270-

L'examen des textes vient confirmer cette manière de voir:
Parmi les instructions pour la sonnerie des offices, se trouve

un tableau indiquant, à peu près jour par jour, depuis le com-
mencement de septembre jusqu'au 22 février (fête de la Chaire
(le saint Pierre), l'heure où les moines de Villers doivent se lever
pour chanter les vigiles, ainsi que la durée de leur sommeil. Au
nombre des fêtes de douze leçons, marquées dans ce tableau,
nous trouvons celle de saint Lambert, qui ne fut inscrite dans la
liturgie cistercienne qu'en 1246 et celle de saint Edmond, qui
ne le fut qu'en 1247 1•

La rédaction de ces notes est donc postérieure à cette dernière
date.

Une autre ardoise contient l'instruction suivante: [Quando] donji-
nica in Painiis kalendis aprilis cvenerii, pulsa... Pour que l'auteur

Mrtène et Durand, Thesau,us ,wvus a,,,'cduloj-u,n, t. IV, col, r 386 et 1387.
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ait prévu cette éventualité si rare, il est presque certain qu'elle a
dû se produire à une époque rapprochée de celle où il écrivait
et même un peu postérieure.

Or le dimanche des Rameaux est tombé le 1er avril en 1235,
1246, 1257, 1268 et 1319.

Les dates de 1235 et 1246 sont trop reculées, nous venons de
le voir; celle de 1319 est trop récente pour le caractère de
l'écriture.

Restent les années 1257 et I 268.
Bien que le tableau dont il est question plus haut. n'ait pas été

fait pour une année déterminée, puisqu'il y est rut, par exemple:
Si exallafio saucÉe crucis in dominica fuerit, etc., on constate cepen-
dant qu'il a été dressé assez exactement d'après une année cor-
respondant à la lettre dominicale B '. Il doit avoir été écrit, pro-
bablement, pendant une année de cette espèce ou au commen-
cement de l'année suivante.

Or, de 1251 à 1271, il n'y a que deux années ayant B comme
lettre dominicale: 1261 et 1261.

Nous avons vu que le dimanche des Rameaux tombait le
1er avril en 1257 et 1268. Si les inscriptions de Villers avaient
été gravées en 1261 ou 1262, il est peu probable que le rédac-
teur eût songé à un fait passé depuis quatre ou cinq ans déjà et
qui ne devait se reproduire que six ou sept ans plus tard. Au
contraire, si elles datent de 1267 ou du commencement de 1268,
il est tout naturel que l'on ait prévu alors une éventualité qui
devait se réaliser dans quelques mois, les Rameaux tombant le
1er avril en 1268.

La date exacte des inscriptions de \T illers, qui sont toutes,
nous l'avons dit précédemment, de la même époque et de la
même main, est donc très probablement la fin de l'année 12 6 7  ou
le commencement de l'année 1268.

A cette époque, précisément, on achevait la construction (le
l'église rie l'abbaye le 3 août 1267, entre sexte et none, on avait
placé une croix de fer, recouverte d'argent, sur le pignon de la
façade occidentale 2.

1 Quelques indications suppsent des années correspondant aux lettres A ou C.
« Dominos Bernardus de Monte-Saricti-\Vibcrti, homo corpulentus et litteratus

valde, abbatizavit anno 1264. Anno 3. regiminis sui elevaia est inter sextam et
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De nombreux fragments d'ardoises, destinés à la toiture et non
utilisés par les couvreurs, devaient joncher le sol. Le scribe
n'aura eu qu'à se baisser pour prendre ce qu'il lui fallait.

Cc scribe était sans doute le sacristain ou un ancien sacristain
du monastère et très vraisemblablement le constructeur même
de la clepsydre dont il est question dans ses notes.

VIII

Voici le texte des inscriptions concernant l'horloge et les offices
de l'abbaye

PREMIÈRE ARDOISE

RECTO.

Si tardaveris tem- II -perare horologium II donec sol existat
in j medictate prime ii fenestre, pones Ii horologium super II
[I ]ttera B. Si sol H [fuerit ii ] secundo angulo Il [jrinie i]nestre,
p0- II -[ues super cxtreinam parleiii :] B. Si sol II [fiierit in niedlo nniriJ

scilicet inter I [seeuiiiluin niigiiluin pr]me fie- II -[nestre et priinuit an
[guliim Il secunle] fenestre, pone[.] I! super C, contra foramen. Si
sol fuerit in primo angu- II -Io secunde fenestre, pones II inter C et
D 1 . il Si sol fuerit in medietate II secunde fenestre, pones II super
initium D, contra foramen. H Si sol fuerit il in secundo angulo
secunde fe- ii -nestre, pones super extreniam partem D. il Et hoc
hyemali tenipore ii pones hoc modo: Semper tempe- Il -ra horo-
logium, quamdiu tarda. Il -yens, super A ; postea fundes Il cum
pottulo, quod ibi est, aquam il [i cacabum donec perveniat il ad
terminum prescriptum et il similiter facies cum post comple- II -
tonium temperabis ut [supra tuncquc fl Ii secure dormire II poteris.

nonani iti die inventionis sancti Stephani crux ferrea argento cooperta super pinna-
culun) frontis ecc1esi nostr occidentalis, » (C7.roiica f/i/larjensjs ,,:on,slerii, Monu-
inenta Gern,,ja, hislorica, Script. t, XXV, p. 209.)

1 Sur l'ardoise, la phrase ci-après est précédée de celle qui la suit dans notre
texte. Nous avons rétabli l'ordre indiqué par les signes de renvoi du scribe.
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VERSO.

- Dans le sens horizontal :
Q uando horologium il temperas super secundum ii angulum

prime fenestre, si II tardaveris temperare Il donec sol fuerit in
nie- II -dio muri, pones II super initium B '.
- En bas, de l'antre côté:
Jacohi apostoli li ... prime, vel XIII; dormi (?) F.
- Dans le sens vertical:
Post fistum sancti Martini hyemalis (?), Secunda stella equorum

adhercnte super limiii[ari] li fenestre ; Thorne apostoli, prima rota
suppressa, tectum.....

Dorninica, lia vel secundo sarculo apparente........
Per ebdomadam in qua festum sancti Johaimis Baptiste cve-

nerit, pulsabis vesperas super F ; Per secundam ebdomadam,
super E

Per terciam ebdomadam, super D ; Per quartam ebdomadam,
super C; Per quintam ebdomadam, super B.

DEUXIÈME ARDOISE

RECTO.

...c. re.........Il ......ecto, III litteris. I)omi-
nica sequens duabus. li [In Cenafl una, in Parasceve diniidia, in
vigilia II [Pae1ie] una, in (lic Pasche una et dimidia. l [ uanli]
dominica in Palmis kalendis aprilis evenerit, pulsa li .......
[seeui]do sarculo remoto a cancello, quas Il .........? ivis vel
primo sarculo adherente H [super] liminari fenestre. II Verte.

VERSO.

In Cena et in Parakeve et [in i-igilizt Pasehe.] Il cruce tota appa-
rente ......
- En bas, de l'antre côté
• . . . igitur litteras tenet presens.......Il ......festis

diebus V.

1 Au lieu de B, il faudrait, croyons-nous, C.	 2
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TROISIÈME ARDOISE

RECTO.

Dominica precedens, C tercic [vel tIDruhi XIII 1itteras II Ah] hinc
[liejscit [super] M. In vigilia nativitatis beate Marie virginis, tempe-
ra h[oro1oiuiii super] II secundum angulum prime fenestre. Nativi-
tas sancte Marie virginis, [vigile n] I! tercie partis vel XV littere
ah hora qua sacrista va{dit dormitum,] II id est super O, usque
ad horani in qua horologium cadere debet.......Ii Dorninica
sequens, E prime vol XVI. Et notanduin [tiuod u..... . usque ad
ex]- ii -altationcm sancte crucis, cliescere debet in festis diebus ad
{flnerii secundi tineturul ] H cl privatis cliebus, matutinis ; 1 I prime
vel II vol III [vel jye partis, secundiiiu suas l] II différentias ; vigilie 2,
vel X litteras, in quibus ctiam die[.eere debet a1fl II finem secundi
nocturni. Exaltatio sancte crucis, H prime {ei xu111.1 ii Si exalta-
tio sancte crucis in dominica fuerit, E prime vol XVI. Diescit su-
per N. Scienduni quod ab exaltatione sancte crucis usque

(Ii]- il -escere debet in festis quibus non laboramus, dum
canunt ..........Ii et festis quibus laboranius, in tercio noc-
turno......II privatis diebus, ad intervallum..........li
manduca E, vespera E prime partis, biberes H .......II
Octava nativitatis sancte Marie, G tercic vol XVIII, terc[ia ... 11
IX D, vespere E tercie, biberes H. Feria V[i........eus]-
II -dem litteras ; pulsabis III et VI et IX"-, privatis di[eius et

festis] II quibus laboramus. Lamberti, H tcrcic vol XVIIII. Domi-
nica se[queus, ( .......ci] II XVIII. Feria II, I tercie vol XX.
Ah hinc vadit dormitum super N. Mathci cwangeliste, G tercie
[vel xviiii,] Il diescit super O. Mauridi, I-I secundo vol XXI.
Sabbato [equeiiti,] Il I prime vel XXI. Dominica sequens, F tcrcie
vol XVIIII. Feria [seeuiida . . . . . . . ] II Feria III", L prime vol
XXIII. Feria 1111, K tercie vel XXII. MihalIs .......]IJ Ab

1 Suppléez le mot (empera, oublié par le scribe.
Nous croyons que le scribe a égaleneiit oublié d'inscrire ici les mots suivants,qui

doivent étre supplées dotninicis, tem'n! IX.



Lf'

LT-1T_-	a
r

—
:'	.	•-

r

cz-

•.;	•»l_ •

-

-	-	-	
;fr-':-----v-- ,._: s•3	j

-



5	 I
S

—	

S—

s\ 	

sSS	

I

l\];

	

-1 ltt-•	 S -

	

ç-	—	—

- U

'\S 
r

"1	— ' S--

ITM

-:	-	
-	,

i1
S 5(

&



- '9 -

hinc diescit.super P. Jeronimi, Remigii, 1111e [vel XX, G	.]
Il vel XVIIII, Feria II, I tercie vel XXI. Feria Ill, K prime
[e1 XXII. Feria Iv', I l H quarte vel XXI. Feria V, I 11e vel XXI.
Feria VI, K prime \e1 [XXI1.Sa1}J)ato, L ......cl] il XXI.Dominica,
F prime vel XX. Dionysii, H tercie [rel xx.] il Vadit dormitum
[super M.] Feria [II ........Ferlai] 11111, K prime. Feria 1111, I
IHI'. Feria VI, K prime. S[abbato .......]II vespera D. Domi-
nica, G prime. Feria II", K prime. Luce, II ......j Feria 1111,
K tercie. Feria VI .......ii G prime. Vadit dormitum super
L. Sabbato, II ....... J)ominiea,] il F tercie, Feria II, I prime.
Feria III, K prime. [Feria] II 1111, I tercie. Feria V, I prime. Simo-
nis [et .Iude.] il H tercie. Sabbato, H 1111. Dominica, F tercie.
Vig[ilht muni]- il -um sanctorum, feria, K prime; tempera primo
angulo H [prme fenestre. Diescit super R. Festum Il omnium
sanctorum, 1) prime vel XX. Vadit dormi . Il -tum super M 1.

Fidelium anirnarum, I prime vel XXIIII. H Dominica sequens,
G tercie. Feria ll', H tercie et sic de ceteris, Il secundum suas
differentias. Malachie, H prime. II Martini, G tercie. Ethmundi,
H tercie. II Diescit super S. Vadit dorniitum Ii super K. Domi-
nica, G prime. Cecilie, ii H tercie. Clementis, I tercie. Kathe-

j -rine, H 1111. Andree, G tercie. II Doininica adventus, E ter-
cie. Dominice II sequentes, G tcrcie. Nicha- il -lai, I prime. Lucie
virginis, H tercie. [Tempera fl ii privatis diebus super H, il secun-
dum suas diffe- H -rentias. Sabbato, il G tercie. Dicscit II super S.

VERSO

..quam horologium ........1 ..........primo
angulo prime fenestre. Festum om i n i um sanc.torum, U] primeIl
[tel xVHL] diescit 0 3, tempera C. Vade dormitum il [super K.

Fidelil- il -um animarum, F tercie vel XXI. Dominica sequens,
E tercic Il [vel xx.] Feria IP, F tercie. I)iescit [ ii] II .......
F tercic vel XXIII.

[In nativitate Doini]fli, sic surge ut XX [111] litteras ab hor[a II

I Au lieu de M, il faudrait, croyons-nous, K.
Au lieu de S, il faudrait J.
Au lieu de O, il faudrait R.
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vigiliarum usque a[d auroram vigiles. Primum nocturnum quinque
tenet il [litteras eti dimidiam. Secundum nocturnum duas et di.
midiam. H [Terclum noeturnum, usquel post ewangeliuni, tres. Missa
de noce tres, il [ post igi1ias. Missa de mane cum privatis
missis H [ ......et] notandum quod ad intervalla pulsabis ma-

et Iril marn.
[Vilie] V prime vel dormi (lecem litteras.

Tercia Y tercie vel IX littcre II ab aurora usque ad [sextanifl
Diescit O 1•

[3Latiititii] in die sancti Stephani tenent VII litteras et
dimidiam.

»	n sancti Johannis, VIII litteras.
[G vel]XXII.	 ' sanctorum lunocentuni, VII litteras.

Thome iïartyris, VII littcras.
n Silvestri, usquc post primam, VII

litteras.
[F vel XXI.	«	« Circunicisionis, X litteras.
E vel XXII. Dominica, IX litieras.

1 prime vcl XVIII, matutini XI litteras.
Epyphania, G prime vel X.M.
Octava Epyphanie, F prime vel XXI litteras.
[ Fa ] biani , G prime vel XXII litteras.
[A]gnetis, F prime vel XXI litteras.
Vincencii, G torde vol XXII litteras.
Conversio Pauli, F prime vel XXI litteras.
Juliani ....... prime ............Diescit
1)ominica sequens, E tercic, vol XX litteras.	N 2.
Purificatio, C prime vol XVIII litteras.
Agathe, F tercie vel XXI litteras.
I)omiuica [septuagesinie ,. 1 E prime vel XIX

litteras.
Tempera 11 0 angu]o

......cl XVIII. Diescit M3.
VII. Cathedra Petri, D tercie. ,, ,,

1 Au 1u de O, il faudrait T.
2	 N.	»	R.

D	 »
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.el XVIII.
[	. ? vel X] V litteras. Diescit K.

.... ............
	

,,

{ ............? lit]teras.
.ist]o lapide.

IX

Nous avons dit plus haut que l'horloge de Villers, dont parlent
ces inscriptions, était incontestablement une clepsydre. Le pas-
sage suivant de la première ardoise (recto) le montre à toute évi-
dence : El hoc /iyemali lampore pones hoc modo: Semper tempera
horologiinn, qnamdiu larda yens, super A ; pas lea fundes cum
pollulo, qnod ibi est, aquani [in I cacabum donec perveniat ad termi-
num /,rescrztilum.

Les clepsydres consistaient primitivement en un vase d'argile,
de verre ou de métal, à l'extrémité inférieure duquel se trouvait
un tuyau étroit par lequel l'eau s'échappait goutte à goutte et
venait tomber dans un récipient sur lequel une échelle graduée
marquait les heures. Parfois, c'était le réservoir lui-même qui
portait cette échelle. L'eau, en atteignant successivement chacune
de ces divisions, marquait les différentes parties du jour et de la
nuit.

Les anciens avaient imaginé aussi d'autres espèces de clepsy-
dres, où l'heure était indiquée par une aiguille mobile qui mar-
chait sur un cadran semblable à nos cadrans d'horloge. Dans cet
appareil, l'aiguille était portée par un axe mobile, autour duquel
s'enroulait une chaiiie aux deux extrémités de laquelle étaient
suspendus, d'un côté un flotteur et de l'autre un contrepoids un
peu plus léger que le flotteur. A mesure que le récipient se rem-
plissait, le flotteur était soulevé, le contrepoids descendait, la
chaîne faisait tourner l'axe mobile et l'aiguille qui était attachée
à ce dernier marquait l'heure sur le cadran. (DLTPINEY DE VORE-

PIERRE, Dictionnaire français illustré et encyclopédie universelle, t. I,
p. 631).

C'est à ce dernier système de clepsydres que se rattachait,
croyons-nous, avec certaines modifications, l'horloge de Villers.
Nous en reparlerons plus loin.

*



En étudiant les instructions publiées ci-dessus, on constate que
les chiffres romains qui servent à marquer l'heure sur nos horlo-
ges et nos montres actuelles étaient remplacés, sur le cadran de
Villers, par les 24 lettres de l'alphabet médiéval. De plus, comme
nous l'avons déjà dit, dans ces mêmes instructions l'heure est
passée sous silence : pour indiquer la durée des offices, celle du
sommeil, on ne calcule pas par heures ou fractions d'heure, mais
par lettres [In nalivitafe Donijni, sic surge ut XX [III] lifte-
ras ab /ior[a vtiliaruni us que a]d auroram v,iies. Priuiu,;z noc-
turnum quinque tenel [lifteras ell dimidiam, etc... Dor,ni decem
Altéras. - IMatittiiiil in die sancti Slep/iani tenent VII lifteras et
di,nidianz, etc.

C'est là un fait extraordinaire, dont on ne trouve aucun autre
exemple au moyen age.

Il est clair cependant que les lettres, dont il est question dans
ces calculs, doivent correspondre soit à l'heure, soit à une frac-
tion de l'heure.

X

Mais avant de résoudre cette question, il est nécessaire d'en
élucider une autre

Les heures, que représentent pour le tout ou pour partie les
lettres de la clepsydre de Villers, sont-elles des heures équino-
xiales ou des heures variables?

La question est importante, car dans toute l'antiquité et jusque
vers la fin du moyen âge, les heures se divisaient, nous l'avons
déjà dit, en diurnes et nocturnes. La durée de ces deux espèces
d'heures changeait tous les jours, parce que l'on partageait le
temps qui s'écoule depuis le lever du soleil jusqu'à son coucher
et la nuit de même en douze heures de durée variable.

Pour faire marquer à leurs clepsydres ces heures différentes,
les anciens se servaient de deux moyens. Le premier était de
faire mouvoir le cadran de façon qu'il changcàt tous les jours,
tellement que le mouvement de l'aiguille étant toujours le même,
les heures ne laissaient pas d'être inégales, suivant que les
espaces qui les séparaient étaient plus grands ou plus petits. Le
second moyen consistait, sans changer de cadran, à allonger
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ou diminuer les heures par l'inégalité du mouvement de l'ai-
guille, qui dépendait du tempérament que l'on donnait à l'eau.
Ce tempérament se faisait en augmentant ou en diminuant la
grandeur du trou par lequel l'eau sortait. On se servait pour
cela d'un coin de bois qui, étant tiré ou poussé, faisait lever ou
baisser un cône qui, fermant plus ou moins un entonnoir, en
faisait tomber plus ou moins d'eau. (MAUFRAS, Traduction de
Vitruve, notes, pp. io6 et iio).

Il en était de même au moyen âge. Pourtant, on trouve çà et
là dans lesauteurs de cette époque, l'indication d'heures égales,
spécialement pour les observations astronomiques. (GROTEFEND,

Zeitrecimung des deutsc/ien Mitielaiters und der zVeuzeit, t. I, pp. iB
et suiv.)

Les heures, auxquelles ou aux subdivisions desquelles corres-
pondent les lettres marquées sur le cadran (le Villers, sont des
heures équinoxiales.

Supposez en effet qu'il en fût autrement, que ces heures fussent
inégales, divisées en heures du jour et de la nuit : le lever du
soleil, qui indique le commencement de la première heure du jour,
eût dû être désigné invariablement par la même lettre, A ou
quelque autre.

Or, nous voyons dans les inscriptions de la troisième ardoise
ce lever indiqué par des lettres qui diflhrent suivant les époques
Exalta flo sancte cruels,,.. Diescit super N. - Matiiel ewamretiste...
diescil super O. - Mi{cliailisl.... Ab liinc diescit super P. Vig[i-
lia omnhluni sanctorum.... Diescit super R, etc.

Les heures ou fractions d'heure auxquelles ces lettres corres-
pondent sont donc indépendantes du lever ou du coucher du
soleil et par conséquent de durée uniforme, comme les nôtres.

XI

Ce point élucidé, voyons maintenant à quel espace de temps
correspond chaque lettre.

Le jour étant divisé en 24 heures et l'alphabet du moyen âge
comprenant 24 lettres, il semble, au premier abord, que la lettre
doive être l'équivalent de l'heure.

I
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Cette supposition, toute naturelle, ne résiste pas à l'examen
des textes. Un seul exemple suffira:

Il est dit, au verso de la troisième ardoise, que le sacristain peut
dormir, la nuit de Noël, pendant dix lettres. Or jamais, dans au-
cun ordre religieux, les moines n'ont pu dormir dix heures par
jour. Le maximum en cette matière est de sept ou huit heures,
ce qui est déjà beaucoup. Remarquez en outre que l'office de la
nuit de Noël étant très long, le sommeil des religieux de Villers
devait être plus court cette nuit-là que les autres.

La lettre ne peut donc correspondre à l'heure. Correspond-
elle àla demie?

Pas davantage
Nous voyons, au même endroit, que les vigiles de Noël

durent : le premier nocturne, cinq lettres et demie; le second,
deux et demie; le troisième, trois: ce qui fait onze lettres en tout.

Si la lettre correspondait à la demi-heure, la durée de cet
office serait donc de cinq heures et demie, cc qui est inadmissible.
La psalmodie, chez les Cisterciens, Litait extrêmement lente, il est
vrai, mais pas à ce point-là.

A côté de cet argument, nous en trouvons un autre, absolu-
ment décisif.

Les inscriptions de la troisième ardoise forment, nous l'avons
déjà dit, un tableau indiquant, à peu près jour par jour, depuis
le commencement de septembre jusqu'au 22 février, l'heure où
les moines de Villers doivent se lever pour chanter les vigiles,
ainsi que la durée rie leur sommeil : iVativitas sancte Marie vir-
ginis, I vigiiie D] tercie partis vel X  littere ab hora qua sacrista va-
[dit dormitum], ùI est super O, us que ad liorani in qua /iorologiuin
cadere debel.

Ce texte est mutilé, il est vrai, par suite d'une cassure de l'ar-
doise ; mais nous ne croyons pas qu'on puisse contester sérieuse-
ment les mots rétablis par nous. Hora qua sacrisfa va..............
id est super O, doit se lire évidemment : 1-Iora qua sacrisla vadil
dormition, id est super O. Plus loin, en effet, nous trouvons: Ab
hinc vadit dormition super N. Vadù' dom ilium [super il 'ui . -
Vadit dormituin super L. -- Vaa'it dormition super K.

Il faut donc compter quinze lettres, à la Nativité de Marie, de-
puis le moment où le sacristain va se coucher, la veille au soir,

I
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moment indiqué par la lettre O, jusqu'à l'heure où la sonnerie du
réveil doit retentir le lendemain matin, c'est-à-dire l'heure des
vigiles.

La même indication est reproduite les jours suivants, abrégée
comme suit : Dominica sequens, E prime vel XVI. Oclava nati-
vilalis sance Marie, G lercie vel XVII!, et ainsi de suite.

Remarquez que dans le chiffre des lettres entre le coucher et le
lever est comprise chaque fois la lettre indiquant l'heure du
sommeil, la huera a qua. En effet, cette lettre étant O jusqu'au
lundi qui suit le 17 septembre (fête de Saint Lambert) et les vigiles
du dimanche après la Nativité de Marie commençant à la lettre E,
de O à E il n'y a que quinze lettres et non pas seize, à moins
qu'on ne comprenne la lettre O dans le total. De même, le jour de
l'octave de la Nativité de Marie, pour compter dix-huit lettres de
O à G, il faut également comprendre la lettre O dans le calcul.

On doit donc retrancher de chaque chiffre une unité pour avoir
le nombre exact de lettres consacrées au repos de la nuit .

Or, quoique ainsi diminué, ce nombre est trop considérable
pour que la lettre puisse correspondre à la demi-heure. Il varie
en effet, sauf de rares exceptions, de 17 à 23 lettres. Si la lettre
équivalait à une demi-heure, cela ferait de huit heures et demie à
onze heures et demie de sommeil par jour; ce qui n'est pas
possible.

Pour la raison inverse, la lettre ne peut pas non plus être
l'équivalent du quart d'heure. En effet, dans ce système, la durée
la plus longue du sommeil des moines de Villers serait, de sep-
tembre â mars, de cinq heures trois quarts seulcmeut. Habituel-
lement elle n'excéderait pas quatre heures et demie ou cinq
heures par jour.

Or, comme les religieux cisterciens ne prenaient pas la méri-
dienne en hiver, cela est inadmissible.

XII

Les lettres marquées sur le cadran de la clepsydre de Villers
ne correspondent donc ni à l'heure, ni à la demi-heure, ni au

1 Sauf, croyons-nous, quand il est dit Dormi... hueras.
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quart d'heure. La durée qu'elles représentent est moins consi-
dérable que celle de la demi-heure et plus considérable que
celle du quart d'heure. Elle doit être intermédiaire entre l'une
et l'autre et, de plus, correspondre à une autre division de
l'heure.

Or, la seule autre division possible est le tiers de l'heure, c'est-
à-dire un espace de temps équivalent à vingt minutes.

Cette manière (le compter le temps est absolument sans exem-
ple. Il est juste, cependant, de faire observer qu'à cette époque
les divisions de l'heure n'étaient guère en usage. M. Grotefend
(op. cil. p, 188) donne, pour tout le moyeu âge, un seul exemple
d'emploi de nos minutes modernes 1 . Quelques textes mention-
rient la demi-heure; quant au quart d'heure, avant le XVe siècle,
il est à peu près inconnu.

Chaque lettre du cadran de Villers représente donc un espace
fixe de vingt minutes.

Cette durée correspond merveilleusement aux indications four-
nies par la troisième ardoise. Ainsi à la Noël, le sommeil, excep-
tionnellement court cette nuit-là, est de dix lettres, c'est-à-dire
de trois heures, vingt minutes. Les jours ordinaires, il varie, nous
l'avons dit, de 17 à 23 lettres, c'est-à-dire, clans notre calcul, de
cinq heures, quarante minutes à sept heures, quarante minutes.
Les vigiles de Noël, qui prennent onze lettres en tout, durent
exactement trois heures, quarante minutes.

Il ne faudrait pas cependant attribuer à ces calculs une impor-
tance exagérée. L'heure indiquée dans les inscriptions de Villers
pour chaque exercice, la durée de ceux-ci, ne sont et ne peuvent
être qu'approximatives. Les clepsydres du moyen âge n'avaient
pas, en effet, la régularité mathématique de nos instruments-
modernes et celle de Villers, nous le verrons plus loin, était loin
de faire exception à la règle.

Pour ces calculs donc, comme pour ceux que nous aurons encore
à faire, il faut ajouter chaque fois cette restriction : à quelques
minutes près.

La lettre de l'horloge de Villers a une durée invariable de

1 « Annn Dornini 1181, 3 . Idus, hora nona dici cciipsis sous..,, et ab initio
eclipsis ad fineLn spatiuin uiiius hore equalis et triginta octo niinutorum. » (Rol'erti
dé Monte cronica, Mon. Ger,n. hist. Script, t. VI, P . 5 32).
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vingt minutes : nous avons démontré qu'il doit en être ainsi.
Il nous reste à prouver qu'il en est ainsi.

Cette preuve, ce sont encore les indications concernant le lever
du soleil qui vont nous la fournir. En même temps, elles nous
donneront le point de départ du jour artificiel de 24 heures, dont
ces lettres forment les subdivisions et l'heure exacte à laquelle
chacune de ces lettres correspond.

XIII

Nous voyons, dans les textes de la troisième ardoise, que le
soleil se lève à la lettre M la veille de la Nativité de Marie, c'est-à-
dire le 7 septembre.

Au XIII0 siècle, l'année civile étant en retard de sept jours sur,
l'année astronomique, pour trouver la date correspondante de
celle-ci, il faut ajouter le chiffre sept au nombre des jours de
chaque mois de l'année civile.

Le jour astronomique correspondant exactement à l'époque de
nos inscriptions, au 7 septembre de l'année civile, est donc le
14 septembre. Or ce jour-là, le soleil, sous la latitude de Villers,
se lève à 5 h. 42.

La même ardoise nous fournit encore les indications suivantes
Le jour de l'Exaltation de la Sainte-Croix (14 septembre), il

fait jour à la lettre N. 14+7 = 21. Le 21 septembre, le soleil
se lève à Villers à 5 h. 56.

Le jour de S. Mathieu (21 septembre), le soleil se lève à la
lettre O. 21 + 7 = 28. Le 28 septembre, ce lever a lieu à 6 h. b.

Le jour de S. Michel (29 septembre), il fait jour à la lettre P.
29 septembre + 7 jours = 6 octobre. Le soleil se lève ce jour-là
à6h. 45.

La veille de Toussaint (31 octobre), il fait jour à la lettre R.
31 octobre + 7 jours = 7 novembre. Lever du soleil à 7 h. 20.

Le jour de S. Edmond (16 novembre), il fait jour à la lettre S-
16 + 7 = 23. Le 23 novembre, le soleil se lève à 7 h.

En comparant ces chiffres, nous voyons qu'il y a entre chaque
lettre un intervalle d'a peu près vingt minutes et comme
X!cu5 savons que la durée de chaque lettre est uniforme, nous
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pouvons hardiment en tirer la conclusion que cette durée est
de vingt minutes exactement. Il faut donc, négligeant les quel-
ques minutes indiquées eu trop ou en moins pour le lever du
soleil, fixer comme suit l'heure exacte de chacune de ces lettres
sur la clepsydre de Villers

Lever du sokil	Fleure de la cleypsydre

M	5 h. 42	5 h. 40 matin
N	5h.56	6h.00
0	6 h. 10	6 h. 20
P	6h,25	6h.40
Q	Pas indiqué.	7 h. oo n
R	711.20	7h.20 n
S	711.45	7h.40

La durée de chaque lettre étant de vingt minutes et l'alphabet
du moyen àge se composant de 24 lettres, la durée de ces
24 lettres était donc de huit heures en tout.

Chaque lettre de l'alphabet devait servir, par conséquent, à
indiquer trois époques différentes du jour. Les renseignements
donnés ci-dessus nous permettent de fixer ce tableau de la ma-
nière suivante

A	6 h. soir	2 h. matin	Io h. matin
B	6h.20s.	2h.20m.	IOh.201fl.
C	6h.40s.	2h.40m.	ioh.4om.
D 7 h. soir 3 h. matin  h. matin
E	7h.20s.	3h.20in.	IIh.2oin.
F	7h.40s.	3h.40m.	iih.40m.
G	8 h. soir	4 h. matin	Midi.
H	8 h. 20S.	4 h. 20 m.	12 h. 20S.
I	8h.40s.	4h.4oin.	12h.40S.
K	g h, soir	5 h. matin	i h. soir
L	9h.20S.	5h.2om.	Ih.2os.
M	911.40S.	5h.40m.	ih.4os.
N	io h. soir	6 h. matin	2 h. soir
Q	I0h.20s.	6h.20m.	2h.20S.
P	Ioh.4os.	6h.40m.	2h,40s.
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Q	ii h. soir	7 h. matin3 h. soir
R	IIh.2os.	7h.2om.	3h.20s.
S	I[h.4os.	7h.40m.	3h.40s.
T	Minuit.	8 h. matin	4 h. soir
V	12h.20ni.	8h.20m.	4h.2os.
W 12h.40ni.	8h.40m.	4h.40s.
X	i h. matin	9 h. matin	5 h. soir
Y	Ih.2om.	9h.2oni.	i h.2OS.
Z	Ih.40m.	9h.40m.	5h.40s.

Le jour auquel ces lettres se rapportent était donc un jour arti-
ficiel, commençant à six heures du soir et divisé en trois parties,
de huit heures chacune.

Cette division n'est pas sans exemple au moyen âge. En cer-
taines régions de la Bohème, les règlements sur les travaux des
mines partageaient, au XIVC siècle, le jour en trois équipes,
chacune de huit heures 1.

Quant au commencement de ce jour artificiel, il correspond fic-
tivement au coucher du soleil, fixé à six heures du soir, comme à
l'équinoxe.

xlv

Au recto de la troisième ardoise, une ligne avant les mots
Oclava nativila fis sancte Marie, nous trouvons l'heure des vêpres
de l'Exaltation de la Sainte-Croix indiquée comme suit: vespera
Eprim.e partis. Quelques lignes plus haut, l'heure des vigiles de
la Nativité de Marie est désignée de la manière suivante: iVativi-
tas saucÉe Marie vir,gims, [vz rilic D] lercie parfis.

Ce sont les seules fois où le mot partis est écrit après prime ou
tercie. Partout ailleurs, il est supprimé et les mots prine Ou tercie
sont remplacés parles abréviations p i et ' qui équivalent àftri et
à ter.

C'est là une irrégularité paléographique d'autant plus frap-
pante que les abréviations du scribe sont généralement régu-
lières. Il n'est pas douteux qu'il n'y ait eu recours pour gagner du

1 GROTEFEND, vp CRI., i . 188.
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temps ou de la place, les mots trime partis, fercie partis ayant dû,
sans cela, être répétés à satiété '.

D'autres lettres sont suivies, au lieu des sigles i' et t' qui
signifient, nous l'avons vu, prime ou lercie parfis, des mots secunde
ou 1P, quarte ou JJIJ, le mot partis étant également toujours
sous-entendu, par exemple : Mauricil, H secunde -
H II - [Feria JVH, I] quarte Feria 1111, 1 II/P.

Il suit de là que chaque lettre du cadran de Villers se rappor-
tait à quatre parties distinctes, comme nous le constatons d'ail-
leurs pour H et pour I

Exailalio sancte Crucis, H prime - Mauricù H secunde Lam-
berli, H tercie - Katherine, H quarte.

Feria 11, 1 prime - Feria V, I secunde Feria 11, 1 lercze -
Feria 111/, 1 quarte.

Cc fait étant acquis, la première pensée qui vient à l'esprit, la
plus naturelle, c'est que chaque lettre était divisée en quatre par-
ties. La lettre équivalant au tiers de l'heure, c'est-à-dire à
vingt minutes, chaque partie devrait représenter un espace de
cinq minutes.

L'heure exacte ûc chaque exercice serait déterminée ainsi, dans
les instructions données au sacristain de Villers, d'une manière
très précise. Cela semble tout indiqué si l'on songe avec quelle
minutie était réglée, au moyen âge, la vie journalière des moines,
des moines cisterciens en particulier. De plus, comme nous le
disions au commencement de ce travail, les sacristains de l'ordre
de Cîteaux, chargés de sonner la cloche avant chaque exercice
de la journée, commettaient une faute s'ils sonnaient trop tôt ou
trop tard.

Or, à défaut de nos minutes modernes, dont l'usage, nous
l'avons vu plus haut, était alors â peu près complètement inconnu,
la division (le chaque lettre en quatre parties permettrait de déter-
miner le commencement de chaque exercice à deux ou trois
minutes près.

On trouve quelque chose d'analogue clans un document du
X\T I e siècle, le Cérémonial de l'abbaye tic Tegernsee, en Bavière.

1 1Yautres nits, qui reviennent fréquemment aussi, sont également abrégés
d'une manière irrégulière, par exemple aii pour ang&urn ou anulo1 fe pour fenere.
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L'heure y est divisée en quatre quarts dont chacun se subdi-
vise à son tour en cinq parties, appelées clous. On pouvait déter-
miner ainsi l'heure (lu lever de chaque jour, à deux ou trois
minutes près également « Dann so weckt man autf zu der
metten, quartai vor XI, II nagi - zur metten weckt man umb
XI, mit dcii clainstcn na-1 - quartai vor XI, 1111 nagi - umb
XI, lii oder 1111 nagi - quartale post XI, clavo primo.
(BILFINGER, oj5. Cit., P. 136 et GROTEFEND, 0/.', Cil., P. 189.')

xv

Malgré cela, la division quadripartite des lettres de la clep-
sydre de Vil lers ne supporte pas l'examen.

En effet, dans cc système, pour chaque indication du commen-
cement d'un exercice, la lettre employée devrait invariablement
être suivie (les mots prime, secunde, lercie ou quarle (sous-entendu
partis); la première partie correspondant au commencement de la
lettre, la seconde an deuxième quart, la troisième au milieu et la
quatrième au dernier quart de la lettre.

Il en est ainsi pour les vigiles, mais pour les vigiles seulement.
La lettre indiquant l'heure des vêpres est suivie deux fois, il est
vrai, de ces mots, le jour de l'Exaltation de la Sainte-Croix (ves-
pera Eprùne partis,) et le jour de l'octave de la Nativité de Marie
(vesere E fercie). Mais plus loin, sur la même ardoise, le samedi
avant la Saint-Liic, la lettre marquant l'heure des vêpres n'est
plus suivie de rien (vespera D).

De même pour les textes de la première ardoise (recto).
Les autres exercices, à part l'office de tierce cité une seule fois,

le joui- de Noël (Tercia Y tercie), sont marqués également sur la
troisième ardoise par une simple lettre, sans plus. Il en est ainsi
pour l'heure de none, ainsi pour celle des u boires «, ainsi pour
l'heure du coucher.

Chose plus frappante encore, la lettre indiquant le lever du
soleil, à divers jours dc l'année, n'est jamais suivie non plus
d'un de ces mots.

Mais il y a davantage. Les textes de la première ardoise ont
trait à la manière dont on doit régler la clepsydre sur le cours du
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soleil. L'auteur de ces instructions s'est efforcé (le préciser,
autant que possible, le point exact de chaque lettre sur lequel
l'aiguille du cadran doit être placée, d'après la position du soleil
à tel ou à tel endroit. Si la lettre avait été divisée en quatre
parties, c'eût été ou jamais le moment d'eu parler. Or, il n'y est
pas fait la moindre allusion. Tout au contraire, l'auteur se sert
de termes qui excluent nettement l'idée de cette division. Pour
indiquer, par exemple, le commencement de la lettre D, il dira
pones super jnjti g , j t D, contra fora;nen. Pour indiquer le milieu de
la lettre C : pones inter C et D. Pour indiquer la dernière partie
de la lettre D pones super extremam partem D 1.

Ces raisons établissent d'une manière péremptoire, croyons-
nous, l'impossibilité du partage dont il s'agit. Mais quand bien
même elles n'existeraient pas, il y aurait encore un motif suffi-
sant, motif d'ordre grammatical celui-là, pour faire écarter cette
division.

Les mots Eftrinupartis Hsecunde - Flercie - Iquarfe, etc.,
ne signifient pas, en effet, la première partie de la lettre E, la
deuxième de H, la troisième de F, la quatrième de I, mais
bien l'inverse : E de la première partie, Il de la deuxième, etc.
Pour qu'il en fût autremcnt,au lieu du génitifprùne, secunde, etc.,
il faudrait l'ablatif E prima parte - H secunda - F tercia
I quarta, etc.

Les quatre parties dont il est question ne sont donc pas les
divisions de la lettre, mais celles (lu cadran. Puisque chaque
lettre appartient à la fois aux quatre parties de celui-ci, chacune
de ces parties doit comprendre les 24 lettres de l'alphabet mé-
diéval et chaque lettre figurer quatre fois sur le cadran.

Sur la troisième ardoise, nous voyons à tout instant la lettre
du commencement des vigiles (G, H, I, etc.), indiquée comme ap-
partenant à la première partie du cadran. Cette partie avait donc
commencé, ces jours-là, à deux heures du matin par la lettre A,
au moment où la lettre Z de la quatrième partie était entièrement
écoulée. Il est clair que le sacristain ne se levait pas à ce moment
pour renouveler l'eau de la clepsydre. Il fallait donc qu'après

l Nous verrons plus loin que le milieu et la dernière partie (exiiema pars) d'une
lettre sont synonymes.
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la quatrième partie, la première recommençât à courir, sans
intervention humaine.

Cela n'est possible avec les clepsydres à cadran rectiligne que
pour celles, d'un mécanisme perfectionné, dont l'eau se renou-
velle d'elle-même. Or, les textes de la première ardoise nous
montrent clairement que le sacristain doit remettre de l'eau dans
la clepsydre, une et même deux fois par jour.

L'horloge de Villers devait donc être une de ces clepsydres à
cadrait 	dont nous avons parlé plus haut.

Nous voyons également, par les inscriptions de la première
ardoise (recto), que le point de démarcation entre chaque lettre
était indiqué sur le cadrait un petit trou, foranien. (Voir la
figure ci-contre.)

XVI

Cette division d'un cadran d'horloge en quatre parties n'est
pas sans exemple. LITTRÉ (Dictionnaire de la langue française,
t. III, p. 570) en donne un du XlHe siècle : «Li jors a quatre qua-
drans, li quadrans six cures, li eure quatre poins, les poins dix
momens, etc. (('onipnl, t O 2.)

Elle serait même tout indiquée, pour la clepsydre de ViI]ers,
si la lettre ne valait qu'un quart d'heure au lieu de vingt minutes.
Le cadrait ainsi l'espace d'un jour entier : chaque
moment de la journée serait désigné, d'une manière invariable,
par la position de l'index sur telle ou telle partie du cadran.

Mais nous avons vu que la lettre valait vingt minutes. Dès
lors, il eût semblé naturel de diviser le cadran en trois parties
seulement, de huit heures ou 24 lettres chacune.

Chaque lettre, nous l'avons vu, représente trois moments diffé-
rents de la journée : A, par exemple, correspond à 6 heures du
soir, 2 heures de la nuit et io heures du matin. Supposez le cadran
de Villers divisé en trois parties seulement et l'index marquant
la lettre A de la troisième partie: un simple coup d'oeil jeté sur
le cadi-an montrera qu'il est io heures du matin.

Au contraire, ave: la division en quatre parties, l'aiguille
mettra 32 heures à faire le tour du cadran. Chaque partie, au lieu
de correspondre exactement à l'une des trois divisions du jour, les
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repftsentera toutes indistinctement A tercie partis, par
exemple, voudra dire aussi bien 6 heures du soir ou 2 heures de
la nuit que io heures du matin.

Ce système est loin, évidemment, d'être aussi bon que le pre-
mier. Pourquoi donc y a-t-on eu recours?

La raison en est bien simple. La clepsydre de Villers était de
construction assez primitive, puisque nous voyons, par la pre-

mière ardoise, qu'on devait en renouveler l'eau une ou deux fùis
par jour. Le cadran représentant un espace de 32 heures, l'écou-
lement complet de l'eau contenue dans le réservoir devait récla-
mer nécessairement le même temps.

Mais il fallait tenir compte ici d'un phénomène physique, dont
nous avons dit un mot au commencement de ce travail : c'est
qu'à mesure que le réservoir de la clepsydre se vidait, la pression
de l'eau devenait moins considérable et par suite l'écoulement se
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ralentissait. Pour remédier à cet inconvénient dans la mesure du
possible, à défaut d'un appareil à niveau constant, le sacristain
devait renouveler l'eau du réservoir quand celui-ci était vide à
moitié ou aux trois quarts, comme nous voyons, par les textes
de la troisième ardoise, qu'il fait d'habitude.

Nous en reparlerons plus loin.

XVII

L'horloge à eau de Villers n'était pas tout à fait semblable aux
clepsydres à cadran circulaire, dont nous avons parlé plus haut.
Dans celles-ci, l'axe mobile et la chaine ayant un flotteur à une
extrémité et un contrepoids à l'autre se trouvent, non dans le
réservoir percé d'un trou par lequel l'eau s'écoule, mais dans le
récipient ou vase de décharge. A mesure que ce récipient se
remplit, le flotteur est soulevé et fait avancer l'aiguille. Si l'on
remet de l'eau dans le réservoir, le niveau du même liquide ne
change pas pour cela dans le récipient et par suite cette action
n'influe en rien sur la marche de l'index.

Supposons la clepsydre de \T illers construite sur ce modèle : la
lettre indiquant l'heure des vigiles, si elle appartient, par exem-
ple, tel jour à la quatrième partie du cadran, devrait appartenir le
lendemain à la troisième, le surlendemain à la deuxième, le jour
d'après à la première, le joui- suivant à la quatrième de nouveau
et ainsi dc suite.

Or nous voyons, par la troisième ardoise, qu'il en est tout au-
trement : Le dimanche après la Saint-Luc, par exemple, la lettre
des vigiles est F de la troisième partie. Le lundi suivant, c'est I (le
la première partie - le mardi, K de la première - le mercredi,
I de la troisième - le jeudi, I de la première - le vendredi (fête
des saints Simon et Jude), H de la troisième et le samedi suivant,
H de la quatrième partie.

Il faut conclure de là que le flotteur et le contrepoids servant à
marquer l'heure se trouvaient, à Villers, dans le réservoir
méme de la clepsydre, réservoir qui était un vase d'argile (caca-
bus), comme nous l'apprend la première ardoise.

Dans ce système, l'aiguille avance sur le cadran au fur et à
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mesure que le flotteur descend par suite de l'écoulement (le l'eau
et de la diminution de celle-ci dans le réservoir. Si on remplit
celui-ci de nouveau, le flotteur remontera et fera tourner l'ai-
guille dans le sens oppose; celle-ci rétrogradera donc sur le
cadran en proportion (le la quantité de liquide ajoutée.

Or, c'est ce que l'on constate pour la clepsydre de Villers.
Le jour de l'Exaltation de la Sainte-Croix, le lever, c'est-à-dire
l'heure des vigiles, est à la lettre H ou à la lettre E de la pre-
mière partie, suivant que cette fête tombe ou non un dimanche.
Cette partie est écoulée à dix heures du matin. Si l'on ne renou-
velait pas alors l'eau (lu réservoir ou si ce renouvellement était
sans influence sur la marche de l'aiguille, la deuxième partie com-
mencerait immédiatement et serait suivie de la troisième, à six
heures du soir. La lettre E qui indique l'heure des vêpres de la
même fête (7h. 20 soir) devrait appartenir à cette troisième partie.

Mais nous voyons, par les indications de la troisième ardoise,
qu'elle est de la première partie. On a dû par conséquent, entre
l'heure (les vigiles et celle des vêpres, verser dans le réservoir
de la clepsydre une quantité d'eau équivalente à deux parties du
cadran, c'est-à-dire à la moitié du réservoir et cette opération a
eu pour résultat de faire rétrograder l'aiguille de deux parties
également, c'est-à-dire d'un espace correspondant à seize heures.

Pour cela, il fallait de toute nécessité que le réservoir même
contint le flotteur et le contrepoids faisant avancer ou reculer l'ai-
guille.

XVIII

La troisième ardoise nous montre également que le sacristain
de Villcrs avait soin d'habitude, pour éviter l'inégalité de l'écou-
lement, de renouveler l'eau de la clepsydre quand le réservoir
était vide aux trois quarts ou à moitié seulement.

Cela ne se faisait pas toujours, il est vrai et on ne remplissait pas
toujours non plus le réservoir entier, à chaque renouvellement.

Ainsi, le 14 septembre, jour de l'Exaltation de la Sainte-Croix,
quand on renouvelle l'eau le matin, il faut supposer que le
réservoir est vide on à peu près et qu'on ne le remplit qu'à
moitié, de manière qu'après complies il ne reste plus que la
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quantité d'eau correspondante à une partie du cadran, c'est-à-dire
au quart du réservoir. Après complies, on verse de nouveau de
l'eau dans le réservoir, en le remplissant complètement cette fois
et la quantité de liquide ainsi ajoutée doit être égale à trois parties
du cadran, c'est-à-dire aux trois quarts du réservoir. En effet,
les complies, comme les vêpres de ce jour, appartiennent à la pre.
mière partie du cadran. La lettre des vigiles du lendemain, 15 sep-
tembre, jour de l'octave de la Nativité de Marie, devrait, si l'eau
n'avait pas été renouvelée, appartenir à la deuxième partie : or
nous voyons qu'elle est de la troisième. il faut donc qu'après
complies, l'aiguille du cadran ait rétrogradé de trois parties et
pour cela qu'on ait versé dans le réservoir une quantité d'eau
égale aux trois quarts de celui-ci.

Nous voyons que les vêpres de la même octave sont également
de la troisième partie on a donc rempli entièrement, le matin, le
réservoir vide à moitié seulement.

Ces deux jours, le 14 et le 15 septembre, sont les seuls où nous
voyons indiqués deux renouvellements d'cau. Ces renouvelle-
ments se faisaient, d'après les textes rectifiés de la première ar-
doise, le matin entre ioheures et uih. 40 et le soir après complies,
c'est-à-dire avant d'aller dormir: nous en reparlerons plus loin '.

Pour les autres jours, nous sommes réduits à des conjectures.
On en trouve cependant où il a dû y avoir deux renouvelle-
ments et d'autres où il n'a pu y en avoir qu'un seul ou peut-
être pas du tout.

En e'et, en supposant que la lettre des vigiles appartienne à
la première partie, celle du lendemain sera de la première partie
également, si l'on a versé dans le réservoir une quantité d'eau
équivalente aux trois quarts de celui-ci. Elle sera de la deuxième
partie, si la quantité d'eau versée équivaut à la moitié du réser-
voir; de la troisième partie, si cette quantité équivaut au quart
seulement du réservoir ou à tout le réservoir avec un quart en
plus. Enfin elle sera de la quatrième partie, si l'eau versée équi-
vaut au réservoir entier ou si l'on n'en a pas versé du tout.

Or nous voyons, par exemple, que la lettre des vigiles, le
mardi avant la fête des saints Simon et Jude, est K de la première

1 Certaines indications de la tr3isime ardoise, que nous expliquerons ci-après,
renseignent des heures quelque peu différentes.
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partie. Celle du lendemain, mercredi, est I de la troisième partie;
celle (lu surlendemain, jeudi, I de la première partie. Il faut de
toute nécessité que l'on ait mis dans le réservoir, le mardi, une
quantité d'eau égale à sa capacité entière, plus un quart et le
mercredi, une quantité d'eau égale à ce quart seulement ou
vice-versô. Le premier cas suppose deux renouvellements par
jour, portant l'un sur la moitié, l'autre sur les trois quarts du
réservoir. Dans le second cas, où l'on n'a renouvelé l'eau que
pour un quart, il n'a pu y avoir qu'un renouvellement.

Quant à la quantité d'eau versée chaque jour, elle varie de
zéro à cinq quarts du réservoir.

Nous venons de voir des exemples de jours où cette quantité
est d'un et d'autres où elle est de cinq quarts.

Si elle est de la moitié du réservoir, on le constatera par cc
fait que la lettre des vigiles du jour étant de telle partie, celle
des vigiles du lendemain sera de la partie suivante. Nous n'en
trouvons qu'un exemple, au jour des saints Simon et Jude
(28 octobre), fête qui est clairement indiquée comme tombant un
vendredi et dont la lettre des vigiles est H de la troisième partie.
Le lendemain, samedi, cette lettre est H de la quatrième.

Il y a plusieurs exemples, au contraire, de jours où la quantité
d'eau ajoutée correspond aux trois quarts du réservoir, ce que
l'on constate si la lettre des vigiles du lendemain appartient à la
même partie. Nous citerons le dimanche avant saint Lue, le lundi
avant saints Simon et Jude, la veille et le jour de Toussaint I

On trouve également des exemples assez nombreux de jours
où l'on n'a pas renouvelé l'eau du réservoir ou bien où l'on n
versé dans celui-ci une quantité d'eau égale à sa capacité en-
tière, ce que l'on constate si, la lettre des vigiles étant de telle
partie, celle du lendemain appartient à la partie précédente. C'est
ce que l'on voit le joui- de saint Mathieu, le mardi et le jeudi après
saint Rémi, etc.

XIX

Pourquoi toutes ces différences, alors qu'il était si simple de
renouveler le liquide toujours dans la même proportion, en ver-

' D'après les indications du recto de la trisinie ardoise.
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saut quotidiennement dans le réservoir une quantité (l'eau égale
aux trois quarts de celui-ci? De cette manière, tous les inconvé-
nients de la division quadripartite du cadran était évités la
lettre des vigiles, celles de tous les exercices de la journée,
eussent toujours appartenu à la même partie, pour peu (lue les
renouvellements se fussent faits à des heures régulières.

On dirait vraiment que l'auteur de ces notes s'est ingénié à
compliquer à plaisir une manière déjà très embrouillée de mesu-
rer le temps. Il semble avoir voulu que personne, à Villers, sauf
le sacristain, ne fût à méme de constater l'heure par l'examen d,
la clepsydre.

Cc système bizarre de calculer le temps. système (lue nous
venons d'expliquer longuement, était-il celui de toutes les abbayes
cisterciennes de l'époque?

Nous ne le croyons pas. Si les notes concernant la clepsydre
de Villers dataient du XlI c siècle, c'est-à-dire de la période de
ferveur de l'ordre, nous pencherions pour l'affirmative, étant
donnée l'uniformité admirable qui régnait alors dans tous les
monastères (le Cîteaux, même pour les plus petits détails. Mais
ces notes ont été gravées, nous l'avons vu, vers 1267 ou 1268
l'ordre de Saint-Bernard était en pleine décadence, à cette époque;
l'ancienne discipline s'était fortement relâchée et chaque abbaye
vivait plus ou moins à sa guise.

Nous ne voulons pas dire pour cela que le mode de calculer
le temps que nous trouvons à Villers et notamment le rem-
placement (le l'heure par la lettre, n'ait pas été en usage ailleurs.
C'est possible ; mais ce système doit, dans tous les cas, avoir été
très peu répandu. S'il en était autrement, il en existerait certai-
nemeiit des traces, çà et là, dans les écrits du moyen âge : or,
nulle part, on ne voit rien de semblable.

Il y a cependant un passage du Livre des Us qui montre que la
manière de constater l'heure sur le cadran des horloges cister-
ciennes ne devait pas être à la portée de tout le monde:

CONScETUDINES, XCVI. De vigilils circa defunctuin : aCum agen-
clac sunt vigilire circa defunctum, si spacium suppetit, cantor
designet in tabula qui vigilaturi sint. Quibus in duas partes
divisis, pars prima vigilet dimidium spacium quod est a comple-
torio usque ad nocturnos, alus interim dormientibus et secun-
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dum quod opportunum vident agat sibi matutinos. Circa prirni
spacii finem eat cui a priore injunctum est et inspecta hora in
horologio secundum quod sacrista indicaverit, si tempus est eat
ad lecta singulorum qui vigilare dehejit et cxci tet eos.

D'après cc texte, quand on doit veiller un mort, on divise les
moines chargés de ce soin en deux groupes, dont le premier
doit veiller la moitié de l'espace entre complies et les nocturnes et
le second groupe l'autre moitié. Vers la tin de la première moitié,
le religieux qui en aura reçu l'ordre du prieur doit aller voir
l'heure marquée sur l'horloge, suivant les indicalions que le sacris-
tain lui aura fournies et, s'il est temps, éveiller le second groupe.

Ainsi, ]es moines cisterciens n'étaient pas capables, d'après le
Livre des Us, de constater par eux-mêmes l'heure indiquée sur
l'horloge de leur abbaye ; ils devaient demander, à ce sujet,
des instructions préalables et c'était le sacristain qui était chargé
de les leur fournir.

xx

Outre le ralentissement de l'écoulement, par suite de la dimi-
nution du niveau de l'eau dans le réservoir, défaut auquel ou
pouvait parer de diverses manières, les clepsydres étaient toutes
sujettes à un grand inconvénient c'est que l'eau s'écoulait avec
plus ou moins de difficulté selon l'intensité de la pression atmos-
phérique et les différences de température, ce qui empêchait
que les heures ne fussent justes. Pour remédier à cela, on avait
une ressource régler les clepsydres sur le cadran solaire, (liii
donne l'heure assez exactement ou sur ce qui pouvait tenir lieu
(le cadran solaire, comme par exemple, à Villers, les fenêtres du
choeur, admirablement orienté à cet effet.

Nous voyons au recto de la première ardoise, que si le sacris-
tain attend de régler l'horloge jusqu'à ce que le soleil éclaire le
milieu de la première fenêtre, il doit mettre l'aiguille du cadran
sur la lettre B (io h. 20 du matin.) Si le soleil éclaire déjà le
second angle de la première fenêtre, on met l'index sur la der-
nière partie de la lettre B. Si le soleil est entre le second angle
de la première fenêtre et le premier angle de la deuxième fenê-
tre, le sacristain doit mettre l'aiguille sur la lettre C, contre le trou
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(Joranien) qui la sépare de la lettre B (io h. 40 du matin.) Si
le soleil éclaire le premier angle de la deuxième fenêtre, on
met l'aiguille entre C et D (io h. 5o du matin.) Si le soleil se
trouve au milieu de la deuxième fenêtre, on met l'index sur le
commencement de la lettre D, contre le trou qui la sépare de la
lettre précédente (ii heures du matin.) Si le soleil éclaire le
second angle de la deuxième fenêtre, on met l'aiguille sur la der-
nière partie de la lettre D.

La lumière du soleil mettant dix minutes à parcourir la distance
entre le Premier angle et le milieu de la deuxième fenêtre
(io h. 50-II heures du matin), il lui faudra le même espace de
temps pour arriver du milieu au second angle de la même fenêtre.
Au moment où elle touchera ce second angle, moment où l'on
doit mettre l'index sur la dernière partie de la lettre D, il sera
ii h. 10, cc qui correspond au milieu de D. Donc, la dernière
partie (exirema pars) et le milieu d'une lettre sont synonymes.
Et voilà encore une preuve péremptoire que la lettre ne pouvait,
ainsi que nous l'avions démontré plus haut, être divisée en quatre
parties.

La dernière partie de B, sur laquelle on doit mettre l'index
quand le soleil éclaire le second angle de la première fenêtre,
représente donc également le milieu de cette lettre (io h. 30 du
matin.)

Nous voyons le soleil éclairer à des intervalles différents le
second angle de la première fenêtre et celui de la deuxième,
ce qui suppose que le mur où se trouvaient ces fenêtres était
arrondi et comme il n'y-avait, à Villers, que le mur du choeur qui
eût cette forme, il suit de là que les deux fenêtres en question
sont deux fenêtres du choeur.

Ce mur existe encore de nos jours. Il est orienté à. l'E.-S.-E. et
percé de quatre rangées de fenêtres: les unes (celles des rangées
supérieure et inférieure) allongées et de forme ogivale, les autres
(celles des deux rangées intermédiaires) petites et rondes.

La pierre de touche de notre système était donc toute trouvée.
Des constatations faites sur place, le 14 juin 1896, il résulte que

les deux fenêtres dont il s'agit sont les deux premières fenêtres
inférieures du choeur de Villers, à gauche du spectateur placé
dans la nef.
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Ces constatations ont donné les curieux résultats suivants

Heure où le soleil éclaire	première	 En réalité.
Le premier angle de la première

fenêtre (milieu de A). . . .	Pas indiqué.	ro h. elo matin.
Le milieu de la première fenêtre

(B) ........ . 10 Il. 20 matIn	10 h. 50	»
Le second angle de la première

fenêtre (milieu de B)	. .	io h. 30	»	I r heures »
Le milieu du mur entre les deux

	

fenêtres (C) ......1011-4 0  	»	t h. 10
Le premier angle de la deuxième

fenêtre (milieu de C)	.	.	10 Il. 50	»	iiIl. 20	'i
Le milieu de la deuxième fenêtre

(D) ........ . I t heures »	ii h. 30	»
Le second angle de la deuxième

fenêtre (milieu (le D).	.	.	.	il Il. io	»	II 11-40	»

XXI

Ainsi tout ce que nous avons dit au sujet de l'emploi de la lettre,
de sa durée, de la division tripartite (lu jour et quadripartite du
cadran, à Villers, tout cela correspond à la réalité.

Il n'y a qu'une différence : d'après les calculs que nous avons
faits en nousnous basant sur les lettres indiquant le lever du soleil à
différentes époques de l'aiinee, le jour artificiel auquel ces lettres
se rapportent devait commencer à six heures du soir. D'après les
constatations ci-dessus, il ne commencerait qu'à six heures et
demie Le point de départ de chaque lettre serait donc postérieur
de trente minutes à celui que nous avons indiqué. Au lieu de

A	6 h. soir	2 h. matin	in Il. matin
B	6 h. 20	2 h. 20	10 li. 20
C	6 h. 40	2 h. 40	10 h. 40
D	7 h. soir	2 h. matin	ii h. matin

etc., nous aurions

A	6 h. 30 soir	2 h. 30 matin	ro li. 30 matin
B	6 h. o '	2 h. 50	"	10 h. 50
C	7 h. jo ',	h. ro	',	ii h. 10
D	7h.30 «	3h.30	11h.30 u

t ainsi de suite.
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De ces deux systèmes, quel est le vrai?
Avec le jour commençant à 6 h. 30 (lu soir, l'heure du lever,

celle du coucher, celles des exercices divers de la journée, telles
qu'on les trouve indiquées sur la première et la troisième ar-
doise, paraissent trop tardives. Mais la différence entre les deux
systèmes (une demi-heure seulement) n'est pas assez considé-
rable pour que cet argument soit bien probant.

Une raison meilleure est la suivante
Le premier système est basé tout entier, comme nous l'avons

expliqué plus haut, sur les indications de la troisième ardoise
relatives au lever du soleil à tel ou tel jour. Toutes ces indica-
tions, il est vrai, ne sont pas exactes : il y en a cinq d'erronées.

Cinq erreurs sur treize indications, dont deux n'ont pu être
contrôlées , c'est beaucoup. Ce serait même peu rassurant pour
la solidité de ce système, si les contradictions que l'on trouve
dans les textes de la troisième ardoise, notamment entre ceux
du recto et ceux du verso, contradictions dont nous parlerons
plus loin, ne prouvaient à l'évidence cc que nous avons déjà (lit,
que toutes ces notes pour la clepsydre de Villers ne Sont qu'un
simple brouillon, auquel on n'a pas mis la dernière main.

Mais si, dans le premier système, sur les onze indications (lotit
le contrôle est possible, il y en a cinq (le fautives, dans le second
système, il n'y en a pas une seule de bonne : les unes (celles du
recto) font lever le soleil beaucoup trop tard ; les autres (celles
du verso) le font lever beaucoup trop tôt.

Or, comme ces indications sont données d'après des constata-
tions faites à des jours différents, il n'est pas possible que sur
ces onze constatations, il n'y en ait pas une seule d'exacte, que
l'auteur de ces indications se soit trompé chaque fois.

Tout au contraire, pour mettre les indications de la première
ardoise (l'accord avec le premier système, on ne doit supposer
qu'une seule erreur. Il suffit que l'auteur, mal renseigné, se soit
trompé d'une demi-heure sur le moment exact où le soleil éclai-
rait le milieu de la première fenêtre, qu'il ait cru que c'était à
io h. 20 du matin au lieu de io h. 50: le point de départ étant
faux, toutes les indications ultérieures devaient l'être égale-
nient.

1 Ce sont celles qui se trouvent au bas du verso de la troisième ardoise.
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XXII

Cet argument est très sérieux, mais il ne nous paraît pas abso-
lument décisif. En voici un troisième que nous croyons sans répli-
que

Au moyen âge, comme dans l'antiquité, le jour, artificiel ou
non, a toujours été divisé en heures. Nous savons que le jour
auquel s'adaptent les lettres du cadran de Villers est un jour
artificiel, composé par conséquent de 24 heures égales aux nôtres.
L'heure étant passée sous silence et remplacée dans les calculs
par la lettre, qui en représente exactement le tiers, la première
heure de ce jour artificiel et toutes les heures suivantes doivent
être représentées chacune par une des vingt-quatre lettres de
l'alphabet médiéval.

Or, dans le second système, cela n'est pas; aucune lettre ne
correspond exactement a l'heure. A sept heures du soir, par
exemple, l'aiguille du cadran devra se trouver entre B et C, à
huit heures, entre E et F et ainsi de suite; cc qui est absolument
inadmissible.

Des deux systèmes, le premier, celui où le jour commence à
six heures du soir, est donc le vrai.

Il en résulte qu'en indiquant sur la première ardoise les diffé-
rents moments de la matinée où le soleil éclaire tour à tour les
,différentes parties des deux fenêtres, l'auteur de ces notes a dû,
comme nous venons de le dire, se tromper d'une demi-heure sur
le moment où le soleil éclairait le milieu (le la première fenêtre.
Dès lors, toutes les indications suivantes devaient nécessairement
être entachées de la même erreur.

Pour être conforme à la réalité, le texte devrait être rectifié
comme Suit:

Si tardaveris temperare horologiurn donec sol fuerit in primo
angulo prime fenestre, pones horologium super C, contra fora-
men. Si tardaveris temperare horologium donec sol existat in
medietate prime fenestre, pones horologium inter C et D. Si sol
fuerit in secundo angulo prime fenestre, pones super initium D,
contra foramen. Si sol fuerit in medio muri, scilicet inter secun-
dum angulum prime fenestre et primum angulum secunde fene-
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stre, pones super extremam partem D. Si sol fuerit in primo
angulo secunde fenestre, pones super E, contra foramen. Si sol
fuerit in medietate secunde fenestre, pones inter E et F. Si sol
fuerit in secundo angulo secunde fenestre, pones super initium
F, contra foramen.

XXIII

Continuons l'examen des textes inscrits au recto de la première
ardoise

E! hoc h iwinali fempore, etc. - Par Jiremati lempore, l'auteur ne
désigne pas l'hiver, comme on pourrait le croire, puisque nous
trouvons précisément à cette période de l'année plusieurs jours
(la Toussaint notamment I) où le sacristain doit régler autrement
la clepsydre. Ce que le scribe a voulu indiquer par là, ce sont les
jours nébuleux, aussi bien ceux de l'été que de l'hiver. Ces
jours-là, comme il est impossible de rectifier l'heure d'après le
cours du soleil, le sacristain doit toujours régler son horloge à
la lettre A, c'est-à-dire à dix heures du matin.

Quamdiu tardaveris. - Cela ne signifie pas que le sacristain
doive mettre l'aiguille du cadran sur la lettre A, quel que soit le
moment de la journée. Ce serait tout simplement absurde.

Le scribe veut (lire tout autre chose
Le sacristain n'était pas libre, en réalité, de régler la clepsydre

à l'heure qu'il voulait, comme pourrait le faire supposer le com-
mencement des textes de la première ardoise.

Nous voyons, en effet, au recto de la troisième, qu'il doit
régler l'horloge le 7 septembre, veille de la Nativité de Marie,
sur le second angle de la première fenêtre, c'est-à-dire, comme
nous l'avons vu, quand le soleil éclaire cet angle, ce qui corres-
pond en réalité au commencement de la lettre D (ii heures du
matin).

Le sacristain doit régler la clepsydre, la veille de Toussaint,
sur le premier angle de la première fenêtre, ce qui correspond
en réalité à la lettre C (io li. 4° du matin.)

Au verso de la même ardoise, on lit que le sacristain doit

1 Troisiè,u .rdoise, Ncrso.
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régler l'horloge le jour de Toussaint, à la même lettre C 1. Vers
la fête de la chaire de Saint-Pierre (22 février), il doit la régler
sur le second angle, sans que l'on puisse savoir si c'est celui de
la première ou de la deuxième fenêtre.

Ces prescriptions ne sont, évidemment, pas arbitraires.
Nous croyons pouvoir en déduire cette conséquence: c'est que

l'opération en question se faisait d'ordinaire à l'issue de la messe
conventuelle qui suivait tierce et se terminait entre dix et onze
heures environ, suivant la différence des jours.

Il est clair aussi que la désignation de tel angle ou de telle
lettre pour le règlement de la clepsydre, suppose, dans ces textes
de la troisième ardoise, la présence du soleil aux jours indiqués.
Nous croyons qu'elle indique également l'heure où la messe
conventuelle doit se terminer ces jours-là.

Mais, d'après la première ardoise, les jours où il n'y a pas de
soleil, on doit toujours régler l'horloge après la messe conven-
tuelle et mettre l'index sur la lettre A (io heures du matin), peu
importe la durée de la messe, le moment où elle a pris fin et le
plus ou moins d'empressement du sacristain.

XXIV

On voit par là que la clepsydre de Villers devait être un ins-
trument très primitif et très défectueux, puisque, pour la régler
sans l'aide du soleil, il fallait se contenter d'une précision aussi
problématique.

Quant à l'opération elle-même, que notre texte appelle eJipe-
rare liorologium, elle consistait en ce qui suit

Le sacristain devait d'abord, avec le doigt, mettre l'aiguille du
cadran à l'endroit désigné, si elle n'y était pas. Puis il versait, au
moyen du petit pot placé près de la clepsydre (cwn fto/tu/o quod
ibi es/, de l'eau dans le réservoir d'argile (in cacabwn), jusqu'à
ce que le liquide atteignît la limite voulue.

Il nous parait très probable, pour ne pas dire certain, que le

Nous croyons cette indication exacte, comme ]es autres de la troisième ardoise
relatives au même sujet.



-- 47 -

petit pot en question devait avoir une capacité égale au quart du
réservoir, donc à une des quatre parties du cadran. L'infusion de
l'eau dans le réservoir avait pour effet de faire rétrograder l'ai-
guille en proportion de la quantité versée, d'une partie entière
par pot, si notre hypothèse est juste. L'aiguille, après cette
opération, marquait la même lettre qu'avant, niais sur une autre
partie (lu cadran, à condition, bien entendu, que l'infusion corres-
pondît exactement à un ou plusieurs quarts du réservoir.

Et si,ni/itcr fades, cuw post cûm1etorizun temperabis. - Cela
veut dire, non pas que lorsque le sacristain règle l'horloge après
complies, il doive mettre l'index sur la lettre A, mais qu'il doit
toujours le mettre alors sur la lettre fixée pour la fin de cet office,
c'est-à-dire l'heure du coucher, heure qui variait suivant les
époqurs, comme le montre la troisième ardoise.

Tuncque ?j secure a'orinire poteris. - Il y a ici quelque chose de
sous-entendu : pour pouvoir dormir en toute tranquillité, il est
clair qu'il ne suffit pas au sacristain de régler l'heure de la clep-
sydre et de renouveler l'eau du réservoir. II doit encore, comme
nous l'avons vu plus haut et comme cela résulte du Livre des Us,
mettre le réveille-matin sur la lettre indiquant l'heure des vigiles
du lendemain, c'est-à-dire celle (lu lever, heure que les inscrip-
tions de la troisième ardoise désignent par les mots liora in qua
liorologium cadere debet, l'heure où le poids du réveille-matin doit
tomber.

L'expression temperare liorologiwn, comme nous le disions au
commencement de cette étude, ne signifie donc pas seulement le
placement du réveil sur l'heure indiquée; mais elle comprend
toutes les opérations qui ont pour but d'assurer la marche régu-
lière d'une clepsydre.

xxv

Au verso de la première ardoise, on voit que lorsque le sacris-
tain de Villers règle l'horloge sur le second angle de la première
fenêtre, s'il a attendu jusqu'à ce que le soleil éclaire le milieu du
mur, il doit mettre la clepsydre sur le commencement de la lettre
B (io h. 20 du matin).

Ce texte ne concorde pas avec ceux du recto de la même
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ardoise. Le scribe s'est trompé ici, évidemment; il a mis B par
erreur au lieu de C (10 h. 40 du matin) 1

En bas, de l'autre côté, une courte note relative à la Saint-
Jacques (25 juillet) nous apprend que la nuit de cette fête le
sommeil dure douze lettres (en défalquant la liftera a qua), c'est-à-
dire quatre heures seulement. Il est vrai qu'à cette époque de
l'année, les Cisterciens faisaient la méridienne.Le chiffre indiquant
le repos de la nuit est suivi de l'abréviation il' (dont le sens exact
nous est inconnu, mais qui peut vouloir signifier (1or;ni) et de la
lettre F. Dans ce cas nous aurions dormiF: la méridienne com-
mence à F (ri h. 40 du matin.)

Toujours au verso de la même ardoise, I1OUS voyons que la
semaine de la Saint-jean (24 juin), le sacristain doit sonner les
vèpres à F (7 h. 40 du soir), la semaine suivante à E (7 h. 20 du
soir), la troisième semaine à D (7 heures du soir), la quatrième
semaine à C (6 h. 40 du soir) et la cinquième semaine à B 6 h. 20
du soir).

A cette époque de l'année, les moines de Villers chantaient
donc les vèpres avant le coucher du soleil et l'heure de cet office
était avancée à mesure que les jours perdaient de leur longueur.

PostJe.'tu#;i sancli Martini, etc. -- D'après ce texte et ceux de la
deuxième ardoise, la clepsydre de Villers, malgré l'imperfection
de sou mécanisme, parait avoir eu, comme beaucoup d'horloges
A eau de l'antiquité et du moyen age, un système de mouvement
annuel, produit par l'écoulement quotidien et comprenant les
douze signes du zodiaque, les principales constellations et diveis
emblèmes paraissant et disparaissant tour à tour.

Nous voyons, en effet, qu'après la Saint-Martin d'hiver (II no-
vembre, la seconde étoile de Pégase touche le bord de la fcnétre
(secunda sécha Equorum ad/ierente super 11m in[ariJ fenestre.)

Cc texte, il est vrai, peut se rapporter à la constellation elle-
même et non à une figure la représentant cé serait, dans cc cas,
une indication permettant de régler avec sûreté l'heure de la
clepsydre pendant la nuit.

Mais d'autres indications ne laissent pas de dGute. C'est ainsi

1 En réalité, comme nous l'avons vu, le soleil éclaire le milieu du mur situé entre
les deux fenétres, à u h. 10 du matin, ce qui correspond au milieu dela lettre D.

On verra, dans un instant, de quelle fenétre il s'agit.
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que nous voyons qu'il est question de deux sarcloirs, p;-imus et
secundus sarczdus (or cc n'est là le nom vulgaire d'aucune cons-
tellation), dont le premier touche également le bord de la fenêtre
(primo sarculo a/Iierenfe [super] liminari fenestre , vers le premier-
avril et dont l'autre, à la même époque, est éloigné du

cancel n 1 ([secun]do sarculo remolo a cancello) 3.

Nous voyons encore, au recto de la première ardoise, qu'il
est question de deux roues, dont la première est enlevée ou
disparaît (prima rota sup,bvessa) après la Saint-Thomas et dont
la seconde apparaît, de même que le second sarcloir, un diman-
che qu'on ne désigne pas (dominica, U' vel secundo sarculo appa-
rente.)

Enfin, au verso de la deuxième ardoise, il est question d'une
croix qui apparaît tout entière les trois derniers jours de la
Semaine sainte (In (ena et in Parakeve et Iiii vzilla Pasc/ze,j
cruce Iota apparente.)

Malheureusement, toutes ces indications, mutilées ou incom-
plètes, sont extrêmement vagues et ire nous apprennent rien
de bien précis.

Elles nous permettent pourtant de croire que la clepsydre de
Villers devait se trouver au fond du choeur de l'église, derrière
le u cancel n et sous la fenêtre centrale inférieure.

XXVI

Les inscriptions de la troisi'me ardoise se composent nous
l'avons expliqué précédemment, d'un tableau indiquant, à peu
près jour par jour, du commencement de septembre à la fin de
février, la durée du sommeil des religieux de Villers, ainsi que
l'heure des vigiles, c'est-à-dire la lettre (avec la partie correspon-
dante du cadran) sur laquelle la veille art après avoir renou-
velé l'eau de la clepsydre, le sacristain avait dû mettre le réveille-
matin.

Deuxième ardoise, recto.
Ce mot, qui a vieilli, signifie l'endroit du chœur d'une église qui est le plus

rapproç bd du maître-autel et qui est ordinairement fermé d'une balustrade.
Deuxième ardoise, recto.

4
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Cc tnbleau, disions-nous au commencement de cette étude, n'a
pas été fait pour une année déterminée, puisqu'il y est dit, par
exemple •.Si exah/a//o soucie crucis /n don:ùuco /wri/; mais on
constate cepenslant qu'il a été dressé assez exactement d'après
une année correspondant à la lettre dominicale B.

En effet, dans une aimée de cette espèce, la Saint-Luc tombe
un mardi et la fête des SS. Simon et Jude un vendredi : or, nous
voyons la première de ces ûtes figurer, sur l'ardoise, entre un
lundi et un mercredi et la seconde entre un jeudi et un samedi.

Toutes les autres indications du tableau s'accordent parfaite-
ment avec cette lettre dominicale, sauf celle relative au premier
dimanche (le l'Avent, placé après la fête de S. André, alors
qu'il devrait la précéder et saut bien entendu les indications de la
fin du tableau, à partir du 1'r janvier, qui supposent une lettre
dominicale A.

Il est vrai, pour ces dernières indications, qu'avec la lettre
dominicale A, il ne peut y avoir de dimanche entre le 1er janvier
ifêtc de la Circoncision) et le 6 (lu même mois (fête de l'Épipha-
nie). Or, nous en voyons un mentionné au tableau, ce qui ferait
supposer une année correspondant aux lettres dominicales B ou
C. Mais nous croyons que l'auteur, vouant faire un tableau per-
pétuel, aura prévu ici le cas le plus fréquent.

La règle de S. Benoît, comme nous l'avons fait remarquer au
commencement de ce travail, prescrivait aux moines de se lever
pour chanter les vigiles, de Toussaint à Pâques, à la huitième
heure de la nuit et, de Pâques à la Toussaint, assez tôt pour que
cet office fût terminé un peu avant le jour.

A l'époque de nos inscriptions eu 1267 OU 1268, d'après nos
calculs - ces dispositions n'étaient plus observées, à Villers, dans
toute leur rigueur.

Nous voyons, en effet, au recto de la troisième ardoise, que
depuis une époque non indiquée jusqu'à l'Exaltation de la Sainte-
Croix, le soleil doit se lever (diescere debe1, les jours de simple
férie (j5riva/is d:èbu), pendant qu'on chante les matines et - si
nos rétablissements de texte sont exacts - les jours de fête et
dimanches, vers la fin du second nocturne. Depuis l'Exaltation de
la Sainte-Croix jusqu'à une époque également non déterminée, il
doit faire jour, les fêtes où l'on travaille, pendant le troisième
nocturne.
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Cette division des jours en trois catégories, d'après leur impor-
tance (simples féries - fêtes où l'on travaille - dimanches et
fêtes chômées) se trouve déjà dans le Livre des Us.

XXVII

Les lettres suivantes sont indiquées, sur la troisième ardoise,
pour le lever des moines et le commencement des vigiles, du com-
mencement (le septembre à la fin de février

V ( m i nuit 20) : une fois seulement, le jour de No.
C (2 h, 40 du matin) : trois fois.
D (3 heures du matin) : quatre fois.
E (3 h. 20 du matin) : sept fois.
F (3 h. 4o du matin :douze fois.
G (4 heures du matin): seize fois.
H (4 h. 20 du matin) : quinze fois.
I (4 h. 4o du matin : treize fois.
K (5 heures (lu matin) : neuf fois.
L (5 h. 20 du matin): une seule fois, le mardi avant S. Miche!.

QLl aIIt à l'heure du coucher, elle varie comme suit

0 (io h. 20 du soir), dii commencement de septembre au 19 du
même mois (lundi après S. Lambert).

N (so heures du soir), dLI 19 septembre au 9 octobre (fête de
S. Denis).

M (9 li. 40 du soir), du 9 octobre au 21 du nième mois ( yen-
drcdi après S. Luc).

L (9 Il. 20 du soir), du 21 octobre au li er novembre (fête de
Toussaint).

K (9 heures (]il 	du 1cr novembre 1 au 5 février (fête de
Ste Agathe).

A mesure que les jours diminuaient, les moines de Villers, on
le voit, allaient se coucher de meilleure heure.

Il y a des jours pourtant où l'heure du repos nocturne n'est pas
exactement celle que nous venons d'indiquer.

1 Suivant la correctinn faite par nOus. Le recto de l'ardoise porte à la date de la
Toussaint Vadit dor,niluni super M; mai  c'est une erreur évidente, ainsi que cela
résulte du t )tal des lettres' indiquant la durée du souitueil de la nuit des Trépassés.
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Ainsi, la nuit de S. Maurice (22 septembre) et celle du dimanche
Suivant (25 septembre) on se couche à 9 h. 40 du soir au lieu de
io heures; celle du dimanche après S. Remi (g octobre), à9h. 20
au lieu de io heures; celle-de Toussaint 1 , à 8 h. 40 au lieu de
9 h. 20.

Cela résulte de la comparaison entre la lettre des vigiles et le
chiffre des lettres de sommeil de ces différents jours ; à moins que
dans ce chiffre mmc, il n'y ait une erreur de calcul, ce qui nous
parait probable.

Quant à la durée du repos nocturne des moines de Villers,
durée dont la moyenne, nous l'avons dit, varie (le 17 à 23 lettres
(cinq heures, quarante minutes à sept heures, quarante minutes),
elle est de

10 lettres trois heures, vingt minutes) : une seule fois, la nuit de
Noël

13 lettres (quatre heures, vingt minutes) : une seule fois aussi,
la nuit du dimanche avant la Nativité de Marie;

14 lettres (quatre heures, quarante minutes) : deux fois, la nuit
de la Nativité de Marie et une nuit non désignée, après la fête
de la Chaire de S. Pierre

15 lettres (cinq heures) deux fois également, la nuit (]il
 après la Nativité de Marie et la nuit de l'Exaltation (le la

Sainte-Croix, quand cette fête tombe un dimanche;
16 lettres (cinq heures, vingt minutes) : une seule fois, la nuit de

la Chaire de S. Pierre
17 lettres (cinq heures, quarante minutes) : sept fois;
18 lettres (six heures) : six fois
19 lettres (six heures, vingt minutes) : douze fois;
20 lettres (six heures, quarante minutes) quatorze fois;
21 lettres (Sept heures) : dix-huit fois
22 lettres (sept heures, vingt minutes) quinze fois
23 lettres (sept heures, quarante minutes) ; cinq fois.

Dans ces différents calculs, nous avons eu soin de faire la sous-
traction dont nous avons parlé plus haut, sauf pour la nuit de
,Noël et celle du dimanche avant la Nativité de Marie, où la
liftera n qua n'est pas comptée.

1 D'après les jijiatjons du recto de l'ardoise.
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XXVIII

Les textes rectifiés de la première ardoise nous montrent.que
l'on réglait la clepsydre, le matin entre io heures et ii h. 40 et
Je soir après complies.

Une note, barrée il est vrai, qu'on trouve au recto de la troi-
sième ardoise, en marge des indications relatives à la fête de
S. Jérôme (30 septembre), donne une heure différente: Ab lime
tempera super H - à partir de ce jour, réglez l'horloge à la let-
tre H, c'est-à-dire à midi 20 OU à 8 h. 20 du soir.

Nous inspirant de cet exemple, nous avons cru pouvoir sup-
pléer le mot tempera, au commencement du recto de la même
ardoise, après les mots et privalis diebus, malulinis et rétablir
comme suit le texte disparu : lemperaiprime vel II val III [velIVe
partis, secundum suas] dfl'erentias, c'est-à-dire « réglez la clep-
sydre à la lettre I (midi 40 ou 8 h. 40 du soir) de la première,
deuxième, troisième ou quatrième partie du cadran, suivant la
différence de chaque jour.

Et, au bas du recto de la même ardoise, après la fête de Sainte-
Lucie : [ Tempera] privatis diebus super H, secunduin suas dfle-
rentias, c'est-à-dire : « Les jours de simple férie, réglez l'horloge
à la lettre H (midi 20 ou 8 heures 20 du soir) d'une des quatre
parties du cadran, suivant qu'il appartient.

A la Noël, on doit renouveler l'eau de la clepsydre et par
conséquent régler celle-ci, entre les vigiles et tierce. En effet,
les vigiles de cette fête commençant a V (minuit 20) de la pre-
mière partie et tierce à Y (9 h. 20 du matin) de la troisième, l'eau
du réservoir a dû être renouvelée, à concurrence des trois
quarts, dans l'intervalle.

La seule indication d'ailleurs d'une partie du cadran à la suite
de la lettre indiquant l'heure de tierce, suffirait à montrer que la
clepsydre a dû être réglée avant cet office.

Une autre remarque que nous devons faire, à propos de la
troisième ardoise, c'est que les indications relatives à la Toussaint
et aux jours suivants, qui figurent au bas du recto et celles qui
sont inscrites au haut du verso, ne concordent pas du tout.

Ainsi, nous avons pour l'heure du lever, le jour des Morts, au
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recto : F:a'eliwn auz;naru,,&, I prime vel XXIIIJ et au verso
[P idei/I,,m animarum, P lercie vel XXi

Pour celle du dimanche suivant, au recto : Domiuica sequens.
G lercie et au verso : Doininica sequens, E /ercie

Et pour celle du lundi, au recto: fkriall", Illercie et au verso:
Feria J/L F fercie.

Ces contradictions prouvent à l'évidence ce que nous avons
répété plusieurs fois déjà, que les notes concernant la clep-
sydre de Villers, telles qu'elles sont gravées sur ces trois
ardoises, ne constituent pas des instructions définitives, mais un
projet inachevé et peut-être dcmeuré sans suite.

Ainsi s'expliquent très naturellement, avcs-nous dit, les quel-
ques erreurs et omissions qu'on y trouve.

La première ardoise contient, au verso, une faute de calcul
que nous avons expliquée 1.

La troisième ardoise renferme deux omissions, les seules qu'il
y ait dans ces notes, avec un total de quatre mots omis. Nous
avons déjà expliqué l'une d'elles; nous parlerons plus loin de
l'autre.

La même ardoise contient six erreurs de calcul, consistant,
comme celle de la première ardoise, en la substitution d'une lettre
à une autre. La première de ces six erreurs est relative à l'heure
du coucher : Vac/it a'or,,il/wn super M, au lieu de super K. Nous
en avons déjà parlé.

Les cinq autres erreurs concernent toutes le lever du soleil.
Le samedi après sainte Lucie (17 décembre), dont le jour astro-

nomique correspondant est le 24 du même mois, nous trouvons
Diescil super 5, au lieu de super T qu'il faudrait.

Le lever du soleil, la veille de Toussaint, est indiqué exacte-
ment au recto de la troisième ardoise : Diescil super R. Au
verso, pour le jour de Toussaint, au lieu de la même lettre R,
nous trouvons : IJiescil O.

Le jour de Nol, nous trouvons également: Diescif O, au lieu
de T qu'il faudrait.

Pour les jours compris entre la Saiut-Fabicii et le dimanche de

1 Sans parler de l'erreur de trente minutes dont sont entachées toutes les indica-
tions du recto iii su;et de la présence du slci1 à tel ou tel endroit des deux premières
fenêtres inférieures du choeur.
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la Septuagésimc, le scribe avait mis d'abord : DicscitQ, puis il a

changé Q en N. Aucune (le ces deux lettres n'est bonne ; il fau-

drait R.
Enfin, le jour de la Chaire de S. Pierre, nous trouvons

Diescil M, alors qu'il faudrait P.

XXIX

D'après la règle de saint Benoît, les moines, depuis ]'Exalta-
don de laSainte .CroixjUSq1'au mercredi (les Cendres, devaient
jeûner jusqu'à none et ne prendre qu'un seul repas par jour.

L'heure régulière de la célébration de none étant la neuvième
heure du jour, cette obligation était extrêmement rigoureuse.
Aussi quand la décadence des ordres monasticluCS fut devenue
presque générale, s'occupa-t-011 de l'adoucir. Ne voulant pas
violer ouvertement les prescriptions de la règle, on les tourna.

On continua à ne rompre le jeu'ic qu'après none ; seulement
on avança considérablement l'heure de cet office pendant cette
période de l'année, de manière à pouvoir dîner vers midi et
même à onze heures ou onze heures et demie.

Nous voyons ainsi, au recto de la troisième ardoise, que le
jour de l'Exaltation de la Sainte-Croix, les moines de Villers
dînent à E (Il h. 20 du matin) et que le lendemain, octave (le la
Nativité de Marie, ils doivent chanter none à I) (i i heures du

matin.)
Ces deux indications ne sont évidemment pas données pour

ces deux jours seulement, mais pour tous ceux qui suivent.
Nous voyons également qu'à partir du 14 septembre, l'heure

des vêpres est sensiblement retardée. Elle est fixée à E

(' h. 20 du soir) le jour de l'Exaltation (le la Sainte-Croix, à E
également le lendemain et à I) (7 heures (lu soir) le samedi après
S. Denis.

Pourquoi ce retard? - D'après Le Livre des Us, les jours
où l'on jeûnait jusqu'à none, on remplaçait le souper par de la
boisson qu'on absorbait immédiatement après vêpres. C'est ce
que l'on nommait les biberes les « boires ».

Afin de pouvoir supporter plus facilement le jeûne du Tende
maul, les religieux de Villers prenaient cette boisson, probable-



56 -

nient de la bière très forte, assez tard dans la soirée. En effet,
nous voyons l'heure des «boires» fixée à Ii (8h. 20 du soir) le jour
de l'Exaltation de la Sainte-Croix et le lendemain, octave de la
Nativité (le Marie. Pour cela, il fallait retarder en conséquence
l'heure des vêpres et c'est ce qui a été fait.

Il est évident que cela ne s'applique pas seulement au 14 et
au 15 septembre, mais a tous les jours suivants, comme nous
l'avons (kjà fait remarquer.

II résulte de tout ceci que Villers, après avoir résisté long.
temps au relchemcnt général de l'ordre de Cîteaux, avait fini, à
l'époque qui nous occupe, - 1267 ou 1268 - par y céder à son
tour.

Mais il ne faut rien exagérer ce relâchement n'était que très
relatif. La vie des moines cisterciens à cette époque, quoique
devenue un peu plus douce, n'en était pas moins très austère et
très rude encore.

A la date (lu vendredi après l'octave de la Nativité de Marie
(16 septembre), il est dit que le sacristain doit sonner tierce,
sexte et none les jours ordinaires et les fêtes où l'on travaille.

Il ne le fisait donc pas toute l'année.

xxx

Le chaut de l'office divin, dans l'ordre de Cîteaux, était extrê-
mement lent et cette lenteur était regardée comme très méritoire.

Nous lisons en effet dans la Chronique (le Villers que S. Ber-
nard, étant arrivé en Brabant pour y fonder un monastère, reçut
l'hospitalité, ainsi ciuc Ses compagnons, chez deux époux pieux
et sans enfants. Après avoir soupé et chanté complies, les reli-
gieux se livrèrent an sommeil et après un repos très court, ils
se levèrent et se mirent à chanter les vigiles avec une régula-
rité et une lenteur extrêmes; cc qui toucha tellement leurs hôtes,
que ceux-ci se donnèrent à eux avec tout ce qu'ils possédaient 1

autern (acta ibideni et complet )rio decantato.suuimo cuni siletitio abbas
et fratrcs sui sopori se dederiint et cuin modice pansassent, surgentes, vigilias
regulariter et valde morose cccinerunt. Quod audientes honiines ilh apud quird lins-
pitati salit, compuncti se et sua in minibus eoruni dederunt. » (CI,,v)iica Villa-
rie,uis ,nonaslerii, M. G. W.	t, XXV, p. 1 95.)
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Nous voyons qu'il en était encore ainsi à Villers, à l'époque de
nos inscriptions.

Les vigiles, le jour de Nol, duraient, nous l'avons vu plus
haut, onze lettres en tout (trois heures quarante minutes.)

Il devait en être à peu près de même les autres jours de fite et
les dimanches. Aussi, nous inspirant du contexte, avons-nous cru
pouvoir suppléer, à la 9 » ligne du recto de la troisième ardoise,
après le mot vzgi1i, les trois mots dominicis fenenfiX, de manière
à avoir : vigilie, dominicis, leizené IX vel Xliz'/cras, in quibus e/ian
dies[cere debet adl Jinem secundinoc/zsrnz', c'est-à-dire : Les vigiles,
depuis .......jusqu'à l'Exaltation de la Sainte-Croix, durent, les
dimanches, de 9 à io lettres (trois heures à trois heures vingt
minutes) et ces jours-là le jour doit luire vers la fin du deuxième
nocturne.

Nous avons vu que le 14 et le 1 ,5 septembre, on chante none à
D (ii heures du matin) et qu'on dîne à E (ii h. 20 du matin;)

Cela nous fait, pour l'office de none, une durée de vingt
minutes ou pius exactement (lc quinze, car il faut bien compter
cinq minutes pour le temps de passer d'un exercice à l'autre.

Les vêpres, le 14 et le 15 septembre, commencent à E (7 Il. 20
du soir) et les a boires» qui les suivent immédiatement à li 18h. 20
du soir). Les vêpres duraient donc environ une heure.

La messe de la nuit de Noël dure trois lettres (une heure.
Les matines (levaient avoir la même durée que les vêpres, une

heure environ, c'est-à-dire trois lettres.
Les indications relatives à la Saint-ltienne (26 décembre) et aux

jours suivants semblent leur assigner une durée beaucoup plus
considérable, puisqu'elle varie de sept à onze lettres (deux heures
vingt minutes à trois heures quarante minutes). Mais
arriver à ce chiffre, il faut ajouter aux matines' l'office de prime
(ce qui est dit expressément d'ailleurs pour la Saint-Silvestre) et
l'espace de temps assez considérable qui séparait, ces jours-là,
ces deux parties de l'office divin.

XXXI

Les inscriptions de la quatrième ardoise s2 composent de divers
fragments du livre IV du Traité des Orzines de S. Isidore, à
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savoir ]es chapitres 1, II, V (en partie), VI, VII (cii partie) et VIII.
Tous ces chapitres traitent de la médecine. A part les mots

grecs, plus OU moins estropiés comme dans la plupart des manus-
crits latins du moyen âge, on y trouve peu d'erreurs. Nous avons
rétabli les lacunes du texte, d'après l'édition de Lindemann.

OUATRIfME ARDOISE

RECTO.

De morbis qui in superficie II cutis sunt.
Alopi tia est ca pilloruni 11 uor, circumscriptis pifls fulvis aeris

qualitatcm habentibus, il vocata hoc nomine a simiic animale
vulpccula quam greci alopiciaii vocant. Parotide II sunt duritie vel
collectiones que ex febribus aut ex aliquo alio nascuntur in
aurium vicinitate, Il undc et parotide sunt appellate. Ota enim
grece auricula dicitur Lentigo est vestigia II macularum parvula
in rotunditatem formata, a specic lenticule dicta. Erisipi- il -la est
quem latini sacrum ignem appellaut, ici est execrandum, per
antiirasin; si quidem in superficie rubore il flammeo cutes rubes-
cunt, tunc moto rubore quasi ab igne, vicina invaduntur l oca, H
ita ut etiain febris excitetur. Serpeclo est rubor cutis cum puStu-
bruni cxtantia et nomen II sumpsit a scrpencbo, eo quoci serpat
per membra. Inpctigo est sicca scabies, prominens a corpore cum
asperi- H -tate et rotunditate forme; haiic vulgus sarnam appellant.
Prurigo vocata est a ii preui-cndoet ardendo. Nictainius est passio
qua per cliem visus patentibus oculis denegatur et I l nocturnis
irruentibus tenebris reditur 1 , aut versa vice ut picrique volunt,
die redditur, j nocte negatur. Verrucc aliud sunt, satiriasisaliud
verrucc singulatim, satyriasis vero una Il lortior et circa ipsani
plures inveniuntur. Scabies et lcpra, utraquc passio asperitaS
cutis cum il pI'uritu et squamatione; sed scabies tenuis asperitas et
squamatio est; hine denique nomen accepit, I l que ita veluti per-
gamenta admittat, nain scabies, quasi squaniies; lepra vero
asperitas cutis i l squamosa lepide herbe similis, unde et nomen
sumpsit : cujus color nunc in nigrediucîn vertiLur, nunc in j

1 Sic, au lieu de ïejdjlio-.
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alboreni, nunc in ruborem. Iii corpore hominis ita lepra dinos-
citur, si variatim inter sanas partes U cutis color diversus appa-
reat aut si ita se ubique diffundat, ut omnia unius colo- Ii -ris
quamvls adulteri faciat. Elephantiacus morbus dicitur ex simili-
tucline elephantis, cujus naturaliter il dura pellis et aspera, tionien
morbo in honiine dedit, quia corporis superficiem similem facit
elefan- Il -torum cuti, sive quia ingens passio est, sicut animal
ipsum ex quo derivatum ducit nomen. Hicteris greci ap- il -pellant
a cujusdam aninialis nomine, quod sit coloris feilci ; hune
morbuni latini arcuatum di- Il -catit a similitudine celestis arcus.
Auriginem Varro appellari ait a colore auri. Re- U -gilim mor-
hum jade estimant dictuni quod vino bono et regalibus cibis
facilius curetur. Cancer Il a similitudinc maritimi animalis voca-
tum, sicut medici dicunt nullis medicamentis sana- H -bile ; at
ci-go precidi sole a corpore membrum ubi nascitur, ut aliquanto
diutius vivat; tamen mdc il mortem, quamiibet tardius, afTuturam.
Ordeolus est parvissirna ac pruruleia collectio in capil- il -lis
palpebrarum cotistituta, in media lata et ex utraque conducta,
ordei granum similans, unde il et nonien accepit. Furunculus est
tumor in accutum surgens, dictus quod ferveat, quasi fervun-
culus, Il unde et grece anthrax dicitur, quol sit igilitus. Oscedo
est qua infantium ora exulcerantur, dicta ex lan- H -guore oscitan-
tium. Frenusculi ulcera circa rictum oris similia hiique fiunt
jumentis asperi- Il -tate frenorum. Ulcus putie10 ipsa. \TulnuSr
quod ferro fit, quasi vi et ulcus, quod dolet. Ptistula II est in
superficie corporis turgida velut collectio. Papula est parvissinia
cutis erectio, U circumscripta cum rubore et ideo papula, quasi
pupula. Sanies dicta quasi ex sanguine nascatur. U Excitato enim
cabre vuineris, sanguis in saniem vertitur. Nain sanies non fit

iii quocumqueloco, il nisi ubi sanguis advenerit ; quia ornnc, quod
putrescit, nisi calidum fuerit et humidum, quod est sanguis, II
putrefieri non potest. Sanies autem et tabes sibi differunt; fluere
enim sanie vivoruni est, ta- il -be mortuorum. Cicatrix est obser-
vatio vuineris, naturalem colorem partibus servans, dicta U
abducat vuinera atque obtegat.

Hoc QUOD SEQUITLJR SCRIBE PRIUS, POSTEA QUOD SUPERIUS SCRIP

TUM EST. II TRACTATUS YsmoRI ETIIMOLOGIARUM.
[Medle]itIa est que corporis vel tuetur vcl restaurat salutem
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cujus materia versatur II [in iiiorhis et vulnerlIus.1 Ad hanc itaque
pertinet non ca tautum que ars corum exhibet qui propric il
iuedki uoininantur], scd etiam cibus et potus et teginien, denique

omnis tnunitio qua corpus ad- U -veiis exteriios ictus e.ajsusque
servatur. Nomen auteni medecine a modo, id est temperamento II
[iinposituyn existimatur, ut noni satis SCd pa[ulatini] adhibeatu r. Narn
in multo Contristatur natura, Il [inediocriter autem eraudet.j Undc
qui [pigmeiita et anti dota satis vel assidue j ibiberinit, ïexantur.
IIlIlu4HIerltio CUIIH OtIlliiS 11011 SIllUtelil, sed I) e r ieItIIIul ailtert .1 San tas
est in- j -j tegrilas Corporis et teniperantia nature ex calillo et huinido.
quod est] sanguis, unde et I [anitas dicta est, quasi sanguinis status. J

VERSO.

Flcgma autcm dixerunt, quod sit frigidus. Greci cnirn flegmo-
nem frigus appellant. Ex II hiis quatuor humoribus reguntur sani
et leduntur infirmi. Dum enim amplius extra cursum nature II
creverint, egritudines laciunt. Ex sanguine autcrn et feue accute
egritudines nas- IJ -cuntur, quas greci oxia vocant. Ex flegmate
vero et melancolia, vctcres cause procedunt, il quas greci cronia
dicunt. Oxia est accutus morbus qui aut cito transit aut celerius Il
intcrcit, utpleuresis, frenesis. Oxi enim acutuni et velocem signi-
ficat. Cronia est Il prolixus morbus qui multis tcmporibus remo-
ratur, ut podagra, tisis. Cronon il enim apud grecos dicitur
tempus. Quedam autem passiones ex propriis causis nomen acce-
perunt : Il frbris a fervore dicta, est cairn habundantia calons;
frenesis aI)pcllata II sivc ab impediniento mentis, greci cairn frenas
rncntem vocant, seu quod dcntibus in- II -frendant. Nam frendcre
est dentes concutere. Est autem perturbatio cum agitatione et II

I de i rnentia ex colerica vi cifecta. Cardi vocabulum est quod a
corde sumpsit,duni ex ah- Il -[quo] timore aut dolore affertur. Cor
enim Greri cardian vacant. Est enim coi-dis passio cum II [for]rni-
dabili metu ; letargia a sompno vocata. Est enim oppressio ccre-
bri cum oblivione et il [soul}pno jugi, veluti stertentis. Sinancis
a coutincntia spiritus et prefocatione dicta ; greci cairn Il Isijnan-
cis contitiere dicunt ; qui cairn hoc vitio laborant, dolore faucium
prefocantur.F]eg- il -mon est fervor stornachi extensioiic et dolorc
et rubore et duricia atquc vastitatc; il que cum ceperit fieri,
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etiam febris consequitur; unde et dicta est flegmon, apo flegi, id
est inflammans ; sic Il enim sentitur et mdc nomen accepit. Pieu..
resis est clolor lateris accutus cum febre et sputo saii- il -guinofento;
latus enim grece pleura dicitur, wide pleuretica passo nomen
acccf)it. II Peripleumonia est puimonis initium 1 cum dolore
vchemciiti et suspirio; greci enim 1)U1 U -monem pleumon vocant,
unde et cgritudo dicta est. Apoplexia est subita effnsio sangui-
nis, II qua suffocati ititereuiit; dicta autem apoplexia quod ex
letali percissione rcpentinus casus il fiat ; greci cnim percus-
sionem apoplcxin vocaut. Spasmus latine contractio subita
par- II -cium autem ncrvorum cum dolore vehementi ; quam pas-
sionm a corde nominatam dixerunt, quod in II nobis principa-
tum vigoris habct ; fit autem duobus modis, aut ex rcpletione aut
ex i:a- il -nitionc.TetanLls major est contractio nervorum a cervice
ad dorsum. Teluni latcris do- H -lor est; dictum autem a medicis
quod dolore corpus traiisverberet ut gladius. Yleos do- U -for est
intestinorum, unde et ylia dicta sunt ; greci enim ylcos obvolvere
dicunt, quod se intestitia II pre dolore involvant ; hii et tormi-
nosi dicuntur ab intestiuorum tormcnto. Yciro- II -foba, id est aquc
mctus; grcci eiiim ydos aquam, fobon timorem dicunt, unde et
latini hune II morbum ob aque metum lymphaticum vocant ; fit
autcm aut ex canis rabi- Ii -di niorsu, aut ex acris spuina in terra
projecta ; quam si homo vel hestia tetigerit, II aut clementia reple.
tur, aut in rabiem vertitur. Carbunculus dictus, quod in ortu suo
ru- Il -bens sit ut ignis, postea niger ut carbo extinctus.Pestiientia
est contagium, II quod dum unum comprehcnderit, ceicriter ad
piures transit ; gignitur enim ex corrup- il -to acre cl in visceri-
bus penetrando innititur ; hoc etsi plerurnque per aerlias potesla]-
II -tes liaI, tamen sine arbitrio oninipotentis dei non fit ornnino.

Ce[pliaiea exl il causa vocabuluin habct; capitis cnim passio est
et greci caput ccphaliu k 4 ) 4 1Int.I U Scotomia ab accideuti nomcn
surnpsit, quod rcpentinas te[iiebras i1Igeral U oculis ciii vertigine
capitis. Vertigo autem est quotiescu nique venlus [eonsurgit et ter-
rain] in circuitu mittit ; sic et in vcrticc hominis artcrie et yen-
tos l itatem ex resJ- II -luta humcctalioiie gignunt et in oculis giruni
faciunt, unde [et vertigo iiuiieuipata est.] II Epylepsia vocabulum

1 Sic, au lieu de vi:iu,,s.



SunlpSLt, c1uod mentem apprehendens pariter [et eor inis poss ideat. 1 li
Greci Cuim appCnSicinCnl 1 cpvlepsian appellant ; lit iutcrn ex nie-
laneliolico Il iauiuore, quotiens cxubera y eril 1 et ad cerCl)rum conversus
fueri t ; hcc passio [eaduica fflvifiir, il co qiiod eatleiis eer uasirio
patiatur ; hos etiam vulgus l[uiiatieos inca!, gnou per il Iuuiuie eur-
sum comitetur eo.s inalii]ia denionum.Idem jet 1arvati4u,uIeIn et il ino: -
bus counitialis, idciii est major eiJ diutuius, quo cal Iiiei teaientur. Cujus
Il tanta vis est, ut homo %aleuIs coJlci(lai J SI)Um[etqIIe j.

XXXII

VoLi les inscriptions de la dernière ardoise

CINÇUIfME ARDOISE

RECTO.

Te matrem laudamus, te dominam confijieniur. Te Il flhiamj eterni
patris, stellam maris, spiendor illumine. Tibi omnes angcli,
tibi [eeli et uuuiiverse] Il potestates, Tibi cherubin et Chera1)hiIl humili
nobiscu ru voce [proclamant :jj I \7 irg0, virgo, virgo, virgi nu ru si ne
exeniplo, Ante partum et in partu atquc [post partimi.1 il Te gb-
riosam apostoli predicant. Te prophctaru ni, virgo, canu ut li nec.
[re mari J- I; -yrcs sui don-uni niatrem esse testantur. Te per orbem
tcrrarum sancta Cofl[fftetur ecclesia. II Thro. ' ]um immense inajesta-
tis, Vcneranclarn dei sponsam mantique nesciam, [aiicto Ii soinuil
et gravidam sO[ritu. Tu es regina ccli. Tu mundi totius es domina.
[Tu au! liber]- -a ndum homi neni perditum, carne vestisti altis-
simi fulium . Tu vincJendo inorj- Il -tis a uleo, protubsti vitam ex
utero. T[u aul dcx]- II -terain dei patris Dei sedeiiiis fui es mater.
Te ergo qUCSUflUS, CLIU[Ct.is ehrltk1is] II subvcni preSioSo tui
ventris germine rcdcmptis. Eterna Ifite II ujas cum sanctis cjus
gloria rnuncrari. Salvurn fac l)opulunl [tuniuu, II christo per te here-
ditateni datain. Et rege eos et extolle ibbos, II [uusquel in eternum.
Per singulos dies bcneclicinius te. Et laud:imus II [ no l men altissiini
qui te fecit altissimam. Dignare, onini Il [ la l ude dignissima, a nobis

I Sic, au lieu de ajprelien-jonena.
Sic, au lieu de Jilium.
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iii1igiik Liudari. Iii- II -serere nostri, domina misericordie. Fiat
misericordia fui tui, domina, super II nos, ope tua et clamamus
illi In te, domine, speravi non II confundar in eternum. Amen.
Si tieri posset quod arene, II puivis et unde, Undarum gutte, rosa,
gemme, hua, Il flamme, Ethera, celicole, lix, grando, sexus
uterquc, Veiito- U -[rum pen]ne, volucrum, pecudum genus omne,
Silvarum rami, II frondes, avium quoque plume, Ros, gramen,
stelle, pis[ees], il angues et ariste, Aes, montes, lapides [couvai]- Ii -
les, terra, drachones, Lingue Cun[cta] il forent, nunquam depro-
mere possent

verte.

VERSO'

[liie slit vel quanta, virgo regina Maria. Virgo perhennis,
nescia sor[di], Il janua lucis, Sedulitate precum detergc quod est
minus equum. Que il [tua] sit pietas, nec littera nec dabit etas.
Duo clenici, impanis U [se.ien]tie, de sancta Maria proposuerunt
versificari. Minus autem scienti beata il [Yirgo] per visum appa-
rens, versus a majori compositos de se singula- II -t]im ilium
docuit in hunc modum, ut supra.

JERRICUS:

[Nulli Jam erit incred]ibi!e beatam Mariam virginem permansisse
que peperit, qui deum agnoverit Il [esse qui iilatus fuit ,2 . YSID0-

RUS Custos virtutis est infirmitas.
JERONIMUS : Gravior 3 sunt senectutis quam juventutis vul[nera

anime Il Ii scilicetpeccata. YSIDORCS: In rebus certisbene ag ...... il
tarditas removeatur a te. QUIDAM SAPIEN5: Ve i ra I)e] -nitentia
cehos aperit et tartara 1 . GREG0RIUs: Vera peni[teutia est] U com-
missa deflere et deflenda non committere. jERRicus: Non cre[4thh-
ris] il majoris esse felicitatis et glorie habitare in sinu Habrae quam
in S[inu] II Marie, cum thronurn suum in ea posuerit rex glorie .

Nous rétablissons l'ordre indiqué par le scribe.
Guerrki abbatis Ignaciensis serno prunus in Nativitate B. M. V., no i ( MIGNE,

Patrologie latine, t. CLXXXV, col. 2m.)
Sic, au lieu de 2,raviora.

4 Suppléez le mot claua'it, omis par le scribe.
Guerrici abbatis sermo primus in Assumptione, n 0 4 (M:Gca, Patroio'ie latine,

t. CLXXXV, col 189.)
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LEO PAPA : M[ors] Ii christi nos liberat, vos o Judei accuse.
AUGUSTINLS Vivamus bene et........ .ta sit vox nostra ad chris-
tu m.

XXXiII

Comme on le voit, cette ardoise contient un peu de tout le
Te I)eurn de la Vierge 1 , douze vers en son honneur, le récit d'un
miracle opéré par elle et quelques extraits d'auteurs sacrés.

Ces vers, réduits à dix par la suppression du dixième et du
onzième, sont attribués par Vincent de Beauvais (S, ec. lilsi.,
XXIX, 1) et Antonin de Florence (Swnmoe hist., tit. XVIII. cap.
VIII, t. III, p. 77) à Pierre le Mangeur (Petrus C'oinesior), théo-
logien français du XIIe siècle.

Notre texte leur donne une origine miraculeuse
Deux clercs, de savoir inégal, conviennent de faire chacun une

poésie en l'honneur de Marie. La Vierge apparaît au moins
capable des deux et lui dicte les vers (le l'autre, au fur et à
merure de leur composition.

Quant aux extraits d'auteurs sacrés, ils sont tirés de S. Isidore,
S. Jérôme, S. Grégoire, S. Léon, S. Augustin et du B. Gucrric,
abbé cl'Jgny. C'est un mélange bizarre de citations sans ordre et
sans goût, sur lequel nous croyons inutile de nous appesantir.

1 L'auteur de cette hymne, dont les variantes sont multiples, est inconnu. Nous
avons rétabli les lacunes du texte d'après la version, presque identique t la nôtre,
publiée dans MONE, Lafeinésshe Hymne, des Millela1ters, t. Il, p. 229.


